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2019  se termine, 2020 pointe à l’horizon, une page se tourne. 
C’est l’occasion, comme tous les ans dans ce bulletin 

municipal, de faire un point sur les moments forts de l’année écoulée et 
des projets 2020 de la commune ou des associations.
Au niveau national, cette année restera marquée par les nombreux 
mouvements sociaux qui ont agité notre pays. Beaucoup de nos 
concitoyens se sentent isolés, voire abandonnés, par la complexité de 
notre société. Il ne faut surtout pas balayer d’un revers de manche ce que 

certains pourraient considérer comme des revendications irréalistes ou 
corporatistes. C’est un vrai malaise sociétal qui prend des formes diverses 

avec forcément des excès de tous ordres et qui, eux, sont inacceptables. Dans 
des mouvements comme ceux-ci, certains profitent du mal être des uns pour servir des intérêts peu 
louables ou à connotations politiques anti démocratiques.
Ne soyons pas naïfs, mais essayons, chacun à notre niveau, d’être à l’écoute et de réactiver la solidarité et 
le partage. Ce sont des mots que nous employons tous, mais dans les faits, qu’en est-il ? Nous constatons 
qu’à l’échelle d’une commune, le sens des mots « partage, mutualisation et intérêt général », n’est pas le 
même selon nos interlocuteurs ; certains veulent très vite en oublier le sens ou les règles, pour ne retenir 
que ce qui les intéresse et sert leurs envies ou leurs projets. Balayons déjà devant notre porte avant d’aller 
chercher des responsables ailleurs.
En cette fin d’année, la fibre optique est déployée dans le bourg et chaque logement pourra être raccordé ; 
vos fournisseurs d’accès prendront directement contact avec vous afin de vous faire des propositions. 
Faîtes « marcher la concurrence » car aucun prestataire n’a d’exclusivité.
Cette année, beaucoup de travaux et d’actions ont été réalisés et sont retracés dans les chapitres 
consacrés aux activités des commissions municipales : parmi eux, la réfection intérieure de la salle des 
fêtes où nous nous retrouverons le dimanche 12 janvier à 11 heures pour les traditionnels vœux de la 
municipalité. Ce sera pour moi mes derniers vœux en tant que Maire et l’occasion de pouvoir partager 
avec vous le verre de l’amitié. Ces dernières 19 années ont passé si vite, même si le rôle d’élu n’est pas 
un long fleuve tranquille, je garderai beaucoup de bons souvenirs de ces trois mandats. Il y a et il y aura 
toujours beaucoup de choses à faire pour et dans sa commune.
Notre rôle et nos actions ne sont pas toujours bien compris ; beaucoup méconnaissent les règles, les lois, 
nos obligations et nos devoirs et dans tous ces domaines, le « pouvoir » du Maire est très relatif, en tout 
cas beaucoup moins important que certains pourraient le penser, et heureusement.
En février 2020, le chantier inhérent aux réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales débutera, suivi 
courant mars, de la première phase des travaux d’aménagement de la place Emilie-Chacun, de manière à 
permettre l’organisation dans de bonnes conditions de notre fête du bourg et du jumelage, les 4 et 5 juillet 
2020. Retenez tous cette date pour que cette fête soit aussi réussie qu’il y a 10 ans.
En mars prochain une nouvelle équipe municipale prendra ses fonctions ; je sais que les nouveaux élus 
comme ceux d’hier et d’aujourd’hui auront à cœur de servir l’intérêt général et la commune.
Je terminerai par ces deux mots : Pardon et Merci.
Pardon pour tout ce que j’aurai dû dire et que je n’aurai pas dit, pardon pour tout ce que j’aurai dû faire et 
que je n’ai pas pu faire. Personne n’est parfait.
Mais surtout MERCI pour tout ce que vous m’avez permis d’apprendre, de vivre et de partager avec vous 
tous.
Je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année et une très bonne année 2020 pour qu’elle vous 
apporte tout le bonheur que vous méritez.

Le Maire,
Jean-Pierre Chavassieux
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Vie municipale Etat civil | 

LES NAISSANCES À MAULÉVRIER EN 2019
18 novembre 2018 Alice COUSSEAU Les Jahandières

1 décembre 2018 Océane FALIGANT 8 rue Jeanne d’Arc
6 décembre 2018 Anatole SOULARD Le Haut Robé
6 décembre 2018 Clémentine GUYOMARD 6 rue du Cormier

10 décembre 2018 Éva DURAND 6 rue Nicolas Rocquet
11 décembre 2018 Lola BOIZUMEAU La Barre

14 janvier 2019 Elena BARBEAU 2 rue du Verger
22 janvier 2019 Gaspard BOUILLE 6 rue Chantoiseau
16 février 2019 Kelvyn PEDRIAU 8 Square des Minotiers
18 février 2019 Arsène COUDRIAUD 12 rue Alphonse Daudet

14 mars 2019 Endi MONNEREAU La Roullière
26 mars 2019 Léopold DEROIT 45bis avenue du Général de Gaulle

6 avril 2019 Emma PIONNIER 22 rue du Vivier
13 avril 2019 Mona CESBRON 1 rue des Meuniers
18 avril 2019 Lily PAILLAT 6 rue du Fournil
19 avril 2019 Chelsea LOIZEAU-FRAGA 22 avenue du Général de Gaulle
21 avril 2019 Florine PERIDY 43 rue Alphonse Daudet
24 avril 2019 Shannon DAUDON-AUBRET 4 place du Marché

2 mai 2019 Hugo HAY Les Gâts
16 mai 2019 Quentin GRIGNOU La Grande Nillière

6 juin 2019 Léna MAURICE La Tuilerie
9 juin 2019 Benjamin GIRARD 2 rue Marquise de Barol

13 juillet 2019 Tom ROHARD La Petite Moinie
27 juillet 2019 Anas MAXAMED 7 rue René Bazin

8 août 2019 Anaëlle GAVAUD 22 rue Alphonse Daudet
19 août 2019 Eden FROUIN 11 rue du Cormier

6 septembre 2019 Hakan ACIK-RICHARD 15 rue Joseph Devanne
10 septembre 2019 Timéo MERLET 1 bis Place du Château Colbert
13 septembre 2019 Célestine GAILLOT 11 rue Alphonse Daudet
24 septembre 2019 Timéo COUSSEAU 6 rue de la Gare

16 octobre 2019 Ayden MERLET Les Valotières 

LES MARIAGES À MAULÉVRIER EN 2019
2 mars 2019 Emmanuel FEUILLATRE et Marion ARISTANGELE 7 rue du Dauphin 
27 avril 2019 Sébastien BOURDILLON et Emmanuel DROUET 12 rue Marquise de Barol

4 mai 2019 Yoann BODY et Alexandra FRETELLIERE 8 rue du Cormier
25 mai 2019 Mathieu PIOU et Clémence L’HERIAU 20 rue Boileau

8 juin 2019 Emmanuel COUTANT et Carine GOURDON 16 rue Marquise de Barol
15 juin 2019 Benoît JOLIS et Lucie SECHET 18 rue Alexandre Marcel
3 août 2019 Pierre LE BRAS et Stacie COUTANT Le Verger de la Grue

31 août 2019 Cédric BOUYER et Aurélie BLANCHARD 6 square Simone de Beauvoir
21 septembre 2019 Cyril LIGONNIERE et Mathilde MORON 5 rue du Verger

19 octobre 2019 Frédéric NAMORA et Gaëlle JOUET 3 rue Joseph Devanne
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Vie municipale Etat civil | 

LES DÉCÈS À MAULÉVRIER EN 2019
15 novembre 2018 Geneviève GEINDREAU épouse REFAUVELET Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 91 ans
27 novembre 2018 Jean-Paul CLÉMOT 5 allée de la Croix Julienne 72 ans
24 décembre 2018 Andrée GOURDON épouse CHALLET 42 avenue du Général de Gaulle 93 ans

5 janvier 2019 Renée MOREAU épouse CESBRON Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 90 ans
2 février 2019 Jeanne SÉGEUR épouse BERTHELOT 17 rue Nicolas Rocquet 61 ans
4 février 2019 Odette CORSION épouse GAZEAU Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 86 ans
8 février 2019 Thérèse GOURDON épouse BOUYER Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 95 ans
9 février 2019 Marie LOISEAU épouse PAQUEREAU Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 95 ans

14 février 2019 Gisèle CHUPIN épouse BODET 15 rue du Palais 86 ans
16 février 2019 Léon HAJDUK Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 93 ans

25 mars 2019 Christian THOMAS 1 rue des Juifs 69 ans
31 mars 2019 Gabrielle ARNOU épouse BRÉMOND Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 93 ans

7 mai 2019 Bernadette BRAUD épouse GIRARD Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 85 ans
18 mai 2019 Paul SACHOT 26 rue Stofflet 78 ans
28 juin 2019 André REVEAU 11 rue du Palais 74 ans

25 juillet 2019 Marie BARON épouse COUSSEAU 1 rue St Louis 85 ans
27 août 2019 Martine RONDEAU épouse BERJON 36 rue Jean de la Fontaine 67 ans

8 septembre 2019 Victor COUTANT 5 place de l'Aire du Four 89 ans
20 septembre 2019 Valérie DELAUNAY épouse LEGER 25 rue du Val de Moine 54 ans

12 octobre 2019 Clémence HÉRAULT épouse ROY Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 99 ans
20 octobre 2019 André GODET 3 rue Boileau 72 ans
24 octobre 2019 Miguel POIRIER 23 rue Baguenier Désormeaux 58 ans
25 octobre 2019 Yvette BUQUET épouse LECOULES Maison de retraite "Le Jardin des Magnolias" 85 ans
25 octobre 2019 Orhan DOGAN 9 rue du Val de Moine 74 ans

Agence de Maulévrier
3 place du Château de Colbert

49360 MAULÉVRIER

Tél. : 02 41 55 57 74 (appel non surtaxé)
E-mail : maulevrier@ca-anjou-maine.fr

Banquier et Assureur à vos côtés

Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel de l’Anjou et du Maine, société coopérative à capital variable 
agréée en tant qu’établissement de crédit - 414 993 998 RCS LE MANS. Société de courtage d’assurances 
immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 023 736. Siège social situé 77 
avenue Olivier Messiaen, 72083 Le Mans Cedex 9. - 11/2018.

CRÉDIT
AGRICOLE

MAULEVRIER AUTOS
PAULO DOS SANTOS

TOUTES MARQUES
• VENTE VEHICULES NEUFS & OCCASIONS

• MECANIQUE-TOLERIE-PEINTURE
• ASSISTANCE 24H/24

ZA ST JOSEPH - MAULÉVIER - 02 41 55 52 80
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Intramuros permet d’avoir les informations municipales au fil 
de l’eau directement sur son téléphone sans avoir à chercher 
l’information ! Ainsi, vous êtes quotidiennement informés !
Vous pouvez également choisir de recevoir, ou pas, les 
informations des communes voisines de l’ADC qui sont sur 
l’application.
Enfin, grâce à Intramuros, vous devenez acteur de votre 
commune car vous pouvez remonter directement à la 
municipalité, photo à l’appui si nécessaire. Une remarque, 
suggestion ou incident, que vous jugez utile dans l’intérêt du 
vivre ensemble. La commission concernée se chargera alors 
de vous répondre. 
Alors n’hésitez plus, nous vous attendons sur Intramuros (voir 
ci-dessus pour le téléchargement).

Elodie du service communication se tient à la 
disposition de ceux qui rencontreraient des 
difficultés à le mettre en place. Vous pouvez la 
joindre au 02  41  55  00  29 ou lui laisser un mail à 
communication@maulevrier.fr

MAISONS FLEURIES
Notre jury du concours des maisons fleuries, composé de 
10 personnes, est resté identique à celui de l’année passée. 
Après avoir parcouru le bourg et les écarts de la commune, nous 
avons fait notre choix. Les 5 gagnants seront récompensés lors 
des vœux de la municipalité.

THEATRE DE PLEIN AIR
Pour la 13e année, et pour notre plus grand plaisir, la troupe de 
théâtre « Le temps est incertain mais on joue quand même » 
s’est produite pour la seconde fois à proximité du potager du 
Château Colbert le mardi 9 juillet. Leur interprétation de la 
pièce « La vieille fille » tiré du roman d’Honoré de Balzac, fût 
très appréciée par les 300 personnes présentes à cette soirée 
offerte par la municipalité.

Vie municipale Vie Associative et Culturelle

TÉLÉCHARGER DÈS À PRÉSENT 
L’APPLICATION  INTRA MUROS , 

« C’EST TRÈS SIMPLE ! »

Ce nouveau canal de communication a été mis en service 
gratuitement pour les Maulévrais en juin dernier, disponible 
sur smartphone, le nombre d’utilisateurs est grandissant.

La troupe de théâtre « Le temps est incertain mais on joue quand même »

Membres de la commission

Adjointe : Christelle HERISSET ; Conseiller : Pascal LANDREAU
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PRIX MARCEL GROMAIRE
Pour fêter le 20e prix Marcel Gromaire, nous avons choisi 
d’honorer les artistes primés et leurs œuvres lors des 
19 expositions de 1999 à 2018 et de les accueillir dans l’Espace 
Culturel Foulques Nerra le week-end du 15, 16 et 17 novembre. 
Ce fut un moment exceptionnel où tous les amoureux des arts 
ont répondu présents.
Le Prix Marcel Gromaire a été créé en 2000 par la municipalité 
de Maulévrier et eut lieu pour la première édition, dans la salle 
du Conseil de la Mairie, dans l’attente de la fin de construction 
de l’Espace Culturel Foulques-Nerra (en face de la Mairie). 
Cette exposition-concours sera par la suite présentée dans 
ces nouveaux locaux dans un espace partagé avec le Syndicat 
d’Initiative. 
Cette exposition concours a été appelée le Prix Marcel Gromaire 
en hommage au peintre du même nom, ayant séjourné à 
l’hospice (hôpital) de Maulévrier (actuellement Maison de 
retraite) pendant la Première Guerre Mondiale.
Au total ce sont près de 200 artistes locaux, ou de la région, qui 
sont venus exposer leurs œuvres lors de ce Prix. 
En 2000 : 15 œuvres étaient exposées sur le thème de la 
commune de Maulévrier, vue par les artistes, dans la salle du 
conseil Municipal.
En 2018 : Une cinquantaine d’artistes est venue, dont ceux qui 
concouraient régulièrement, en sculptures, peinture à l’huile, 
aquarelles ou dessin à l’encre de Chine… à l’Espace Foulques-
Nerra avec une salle d’exposition dédiée depuis 2001.

NOUVELLES ASSOCIATIONS
Deux nouvelles associations ont vu le jour durant l’année. Il s’agit 
de la troupe de théâtre « Les Vrillés de la Planche » actuellement en 
préparation de leur première pièce dont les représentations auront 
lieu au mois d’avril 2020 et du « Running Club Maulévrais » pour les 
passionnés de course à pied dont vous trouverez les coordonnées 
pour contact dans les pages « associations » de ce bulletin.

SUBVENTIONS
Les associations souhaitant faire une demande de subvention 
peuvent retirer un dossier à la mairie et le rapporter avant le 
31 janvier 2020. Dernier délai !
Afin d’éviter les correspondances mail via les adresses 
personnelles des présidents d’associations nous vous 
conseillons de créer une adresse mail pour chaque association.

LA BOITE AUX LETTRES  
DU PERE NOEL

Cette année encore, à la demande du Père Noël, nous avons 
installé une boîte aux lettres mais cette fois-ci sur la place 
Emile-Chacun. Les enfants ont pu y déposer leur liste de 
cadeaux avant le 23 décembre et comme à son habitude, le 
père Noël ne manquera pas de répondre à chaque courrier. 

VŒUX DE LA MUNICIPALITE
Les vœux de la municipalité se dérouleront le dimanche 
12 janvier 2020 à 11 h à la salle des fêtes, avec la présence de 
l’Harmonie, suivie du verre de l’amitié. 
La commission est toujours au service des associations 
et des Maulévrais, nous vous souhaitons d’ors et déjà 
une bonne année associative, culturelle et sportive.

Vie municipale Vie Associative et Culturelle

  La boîte aux lettres du Père Noël

20e prix Marcel Gromaire
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Vie municipale Patrimoine | Bâti

Membres de la commission

Adjoint : Mickaël BODET
Conseillères : Mélanie GUILLOTEAU - Nathalie SUIRE

Cette année, la salle des fêtes a bénéficié d’un relooking pour 
la rendre plus moderne et attractive. En effet, le plafond a 
été refait à neuf ainsi que les peintures des murs et portes. 
Le bar, la cuisine, le labo liaison froide ont aussi bénéficié de 
modifications pour une meilleure fonctionnalité. La dernière 
partie des travaux 2020 concerne la mise aux normes 
accessibilité des sanitaires avec l’aménagement d’un local 
associatif et de 2 loges pour répondre aux besoins d’usages 
de la scène. Ces travaux s’achèveront d’ici la mi-mars.
Un autre chantier de rénovation touche à sa fin du côté de la 
salle des sports :

Les  2  façades  ont  é té 
reprises pour être mieux 
misent en valeur et s’intégrer 
dans l’environnement de la 
place Emilie-Chacun.
Tous les bâtiments ont 
bénéficié de travaux de 
peinture réalisés en interne 
par le service technique. Une 
mention particulière pour 
l’équipe de bénévoles qui, 
lors de la journée citoyenne, 
a refait la peinture intérieure 
de la salle Corail. 
D u  c ô t é  d e  l ’é g l i s e  l a 
p r o g r a m m a t i o n  e s t 

engagée. La première étape consiste au diagnostic pour la 
réhabilitation de la façade sud du côté presbytère. On devrait 
avoir les premiers chiffrages pour le début d’année et suivant 
les réponses de l’appel d’offres, ils pourraient s’inscrire dans 
le budget 2020. 
Sur le parcours résidentiel « seniors », la réflexion est en cours !

RAPPEL
Réglementation de travaux dans le périmètre 
du Château Colbert
Réglementation applicable, à tout ce qui modifie l’enveloppe 
du bâtiment…
Toutes demandes d’installations de panneaux solaires en 
toiture ou d’équipements de façade de type climatiseur, etc… 
sont soumises à déclaration préalable et instruites par l’ABF 
(Architecte des Bâtiments de France). Ce type d’équipement 
est autorisé en veillant à ne pas être installé en visibilité ou co-
visibilité direct du château. L’avis et la prescription de l’ABF 
concernant leur emplacement sont incontestables. 

N’hésitez pas à nous solliciter avant tout projet 
pour savoir si vous êtes situés dans le périmètre du 
Château Colbert.

Le bilan 2019 « charte de qualité »
L’objectif est de faire respecter l’architecture traditionnelle 
des constructions d’avant 1948, en appui d’un référentiel de 
bonnes pratiques conduit par les architectes des bâtiments 
de France (ABF).
Le montant des subventions versées à l’occasion des travaux 
du bâtiment est plafonné (sous conditions) à 1500€ par 
pétitionnaire, pour la durée du mandat 2014/2020.

2019
Nombre de dossiers 5
Montant de subvention (€) 2677

Construire à Maulévrier
Ces dernières années nous constatons un tassement des 
constructions de maisons neuves car nos projets de création de 
lotissements sont ralentis par l’obligation de mise aux normes de la 
station d’épuration. Rappelons que la compétence assainissement 
est détenue par l’Agglomération du Choletais et nous devrions 
d’ici 2022, suite à la construction d’un nouvel équipement, offrir 
de nouvelles possibilités de construire à Maulévrier. 

2019
Nombre de permis de construire 16
Nombre de déclaration préalable 60

Déclaration préalable
Vous avez un projet d’agrandissement, de clôture, de 
changement de toiture… Vous devez vous référer au PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) document réglementaire et législatif. 
Celui-ci est consultable en mairie sur simple demande 
ou encore accessible sur le site internet de la commune  
maulévrier.fr (rubrique urbanisme). 
Ainsi, avant d’engager les travaux listés ci-dessous, vous devrez 
rédiger une « déclaration préalable » sur imprimé accessible 
sur internet www.vosdroits.service-public.fr (cerfa 13703*06 
pour une déclaration simplifiée ou cerfa 13404*06 pour une 
déclaration comportant des démolitions ou pour un permis de 
construire cerfa 13406*06 permis simplifié ou 13409*06 si le 
projet comporte des démolitions) :
•  Construction de moins 

de 40 m² ne franchissant 
pas 170 m² de surface 
taxable totale

• Abri de jardin
• Mur de clôture
•  Ouvertures (portes, 

fenêtres…)
• Ravalement de façade

• Modification de toiture
• Piscine
• Panneaux solaires
•  Changement de 

destination d’un 
bâtiment 

•  Installation de caravane 
ou mobil home

La commission « patrimoine bâti »  
vous présente ses meilleurs vœux 2020. 

NB : Aussi, après 3 mandats (19 ans) d’engagements et de forte implication au 
service des Maulévrais, j’ai pris beaucoup de plaisir à transmettre et faire partager 
mes compétences. Celles-ci ont permis la concrétisation de projets structurants 
tels que le pôle enfance, le restaurant scolaire, la mairie, les salles des sports, 
l’école Victor Hugo... Je passerai le témoin en mars 2020 et j’adresse tous mes 
vœux de réussite à la prochaine équipe municipale.

Michel BODET
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Vie municipale Urbanisme | 

Membres de la commission

Adjoint : Dominique HERVE
Conseillers :  Jocelyne LE PECHEUR, Jacques BAUDRY, 

Yannick LOCHU, Régis WIRTZ

Comme vous avez pu le constater, les travaux d’assainissement 
(séparation des réseaux Eaux Usées/ Eaux Pluviales) pour les 
rues Joseph-Foyer et Général-de-Gaulle n’ont pas commencé, 
comme prévu initialement, début juillet.
L’Agglomération du Choletais, chargée de ce dossier, ayant 
rencontré quelques difficultés, le démarrage du chantier est 
reporté en début d’année 2020 pour une durée de 6 mois.

Parallèlement, la première partie des travaux de la place Emilie-
Chacun débutera en mars pour se terminer fin juin, afin, entre 
autre, de libérer l’espace pour la FÊTE DU BOURG du 4 et 5 
juillet 2020.
Vous avez remarqué que les entrées de la commune par 
les routes de Saint-Pierre-des-Echaubrognes, Les Aubiers et 
Yzernay ont été retraitées avec des matériaux durables, mais 
quelques finitions sont encore en cours de réalisation.
La sécurisation de la rue Général-de-Gaulle touche à son 
terme, avec la mise en place de nouveaux aménagements 
ralentissant la circulation tout en permettant le stationnement 
et la circulation piétonne. 
Le parking Henri-Alliot s’est agrandi avec la démolition d’un 
ancien garage. Le prolongement du muret d’enceinte souhaité 
par les ABF (Architectes des Bâtiments de France) démarrera 
en mars.

Le nouveau parking « rue Saint-Louis » a pris du retard car les 
lignes aériennes doivent être enterrées. Un trottoir sera créé 
le long du parking afin de sécuriser le cheminement piétonnier 
en particulier pour les écoliers.
L’accès PMR (Personne à Mobilité Réduite) aux toilettes 
publiques, en bas de la mairie, a été aménagé et sécurisé.
Un ralentisseur a été mis en place « rue Briançon » toujours 
pour ralentir la circulation et protéger les piétons.
La commission « URBANISME » est régulièrement interpellée 
par les habitants de différents quartiers, sur la vitesse des 
véhicules (voitures et camions).
Avant toute modification, nous commençons par positionner le 
radar pédagogique pour constater les vitesses, puis nous faisons 
des essais et enfin nous proposons au conseil municipal et aux 
riverains une solution définitive.C’est pourquoi, prochainement, 
des « Baliroads » seront positionnés « rue Joseph-Devanne » 
(Place de l’Aire-du-Four/ direction route de Vezins) et rue de la 
Vendée (La Chapelle/direction La Tessoualle).
Après accord des propriétaires, l’aménagement du « Carrefour de 
La Roche » va voir le jour. Ce projet est porté par l’Agglomération 
du Choletais et le Département. Il permettra de sécuriser la 
sortie de l’exploitation en dirigeant la circulation sur la route 
de « La Becquetterie » qui deviendra la route départementale.
Enfin, un groupe composé d’élus et de membres du conseil 
des habitants doit réfléchir à la circulation cycliste et faire des 
propositions pour favoriser et sécuriser les déplacements à 
vélo dans notre commune. Ce groupe pourrait également suivre 
l’évolution du projet « VOIE VERTE » qui emprunterait l’ancienne 
voie ferrée pour rejoindre Cholet d’un côté et la voie verte déjà 
existante en Deux-Sèvres à Nueil-les-Aubiers.
Bonne année 2020 à tous.

YZERNAY
02 41 55 08 85

49 LOUBLANDE
05 49 81 18 05

79

www.lefortconstruction.com

- Tous les Bienfaits de la Maison -

MAÇONNERIE
COUVERTURE
ISOLATION

CRÉATION - RÉNOVATION - EMBELLISSEMENT

Future place Emilie Chacun

Le parking Henri-Alliot
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L’année a été marquée par différents 
évènements concernant la 10e année 

sans pesticide. Alors que le débat 
est toujours d’actualité,  notre 
commune a fait preuve d’audace 
en prenant l’initiative de ne plus 

utiliser de désherbant dans nos 
rues ainsi que les allées de parcs et 

jardins. Même si, encore aujourd’hui, il y a 
quelques particuliers utilisateurs de ces produits 

(des stocks à épuiser ? les ramener à la déchèterie…), nos 
concitoyens sont unanimes pour revenir à des pratiques plus 
raisonnées, plus raisonnables… Depuis 2009, de nombreuses 
communes se sont inspirées de notre initiative.

•  Portes ouvertes des Services Techniques le samedi 30 mars
•  Information et sensibilisation concernant les travaux d’enherbement et 

de végétalisation au cimetière le samedi 13 avril
•  Journée technique au stade de football le mardi 14 mai 

(robots de tonte, fertilisation) avec les élus et les employés 
espaces verts de communes extérieures

•  Exposition urbaine « Belles et rebelles » du 1er juin au 31 juillet
•  Animation « Sauvage des rues » le vendredi 5 juillet dans le 

but de reconnaître et de faire accepter la présence d’herbes et 
de fleurs sauvages dans notre environnement

•  Semis pieds de murs le samedi 12 octobre
•  Conférence de Gilles CLEMENT, jardinier, paysagiste et 

écrivain, le mardi 29 octobre sur le thème de « La nature en 
ville » avec une assemblée de plus de 250 personnes

Plantations
Dans le cadre de la stratégie régionale pour la biodiversité, 
avec l’aide de la Région, nous adhérons au programme « une 
naissance un arbre ». C’est une trentaine d’arbres qui sera 
planté en bordure du cheminement piétons, rue du Clos-du-
Moulin, entre la route de Vezins et la route de Toutlemonde. 
Une animation sera prévue courant 2020 avec la pose d’un 
panneau, récapitulant les prénoms des enfants nés en 2019. 
Cette opération pourra se poursuivre en 2020.
En partenariat avec l’Agglomération du Choletais, une opération 
broyage de végétaux a été proposée aux habitants de la 
commune le 23 novembre aux services techniques. Ceux-ci 
ont pu récupérer le broyat pour le paillage de massifs ou pour 
faire du compostage. 

Etude optimisation de la collecte des ordures 
ménagères et des emballages en apport volontaire…
A la demande de la commission, une enquête a été effectuée 
par les services de l’Agglomération du Choletais, afin d’étendre 
éventuellement les zones d’apport volontaire. Nous attendons 
le retour en fin d’année.

Groupement « gdon », lutte frelons et ragondins…
Cette année, il a été dénombré très peu de nids de frelons, du 
fait des conditions météorologiques plutôt défavorables au 

Membres de la commission

Adjoint : Christian BERNARD
Conseillers :  Jocelyne LEPECHEUR, Jean-Claude GUIET, 

Régis WRITZ, Didier TOUZE

En 2018, chaque habitant a envoyé vers les centres de tri 51,49 kg de déchets 
recyclables.

POUR UNE POUBELLE TYPE,  
CELA CORRESPOND AU RÉSULTAT SUIVANT :

51,49 kg/hab

2 018

Acier :  
3,00 Kg/Hab

Aluminium :  
 0,29 Kg/Hab

Briques alimentaires :  
 1,60 Kg/Hab

Cartons :  
8,22 Kg/Hab

PET clair :  
 2,69 Kg/Hab

PET foncé :  
 0,83 Kg/Hab

Mix PE/PP/PS :  
1,99 Kg/Hab

Sacs et films :  
0,75 Kg/Hab 

Papier (y compris  
le gros de magasin) : 

 24,38 Kg/Hab

Refus et erreurs de tri :  
7,75 Kg/Hab  

Les Déchets Traités en 2018  Les déchets recyclables
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En 2018, chaque habitant a envoyé vers les centres de tri 
51,49 kg de déchets recyclables.

POUR UNE POUBELLE TYPE,  
CELA CORRESPOND AU RÉSULTAT SUIVANT :

En deux décennies, le geste de tri est devenu un geste habituel et partagé par tous. Après avoir pris 
conscience des déchets que nous produisons, tant en termes de quantité que de qualité, les trier est la 
deuxième étape nécessaire pour avoir un comportement éco-responsable.
Trier permet de recycler les matières premières nécessaires à la fabrication de nouveaux objets. 

16 877 TONNES DE DÉCHETS RECYCLABLES, CELA PERMET DE CRÉER :

En deux décennies, le geste de tri est devenu un geste habituel et partagé par 
tous.

Après avoir pris conscience des déchets que nous produisons, tant en termes de 
quantité que de qualité, les trier est la deuxième étape nécessaire pour avoir un 
comportement éco-responsable.

Trier permet de recycler les matières premières nécessaires à la fabrication de 
nouveaux objets. 

16 877 TONNES DE DÉCHETS RECYCLABLES, CELA PERMET DE CRÉER :

3 147 299
rouleaux de 

papier cadeau

27 724  
vélos

16 877 tonnes

11 116 875
boîtes à 

chaussures

1 157 419 pulls 
polaires

2 539 t  
de refus 

 et d’erreurs 
de tri

1 410 
voitures

18 181 740 
cahiers

271 708 
couettes

Les Déchets Traités en 2018  Les déchets recyclables

R A P P O R T  A N N U E L  D ’A C T I V I T É S  |  A N N É E  2 0 1 8
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échanges, pour leur permettre de réaliser leur projet dans les 
meilleures conditions. 
Une inauguration est bien sûr prévue au printemps 2020 pour 
valoriser le travail accompli par nos jeunes élèves !

Aménagements divers
•  Jeux espace Pierre-et-Marie-Curie : de nouveaux jeux 

sont en place depuis septembre. La commission étudie le 
renouvellement des jeux de certains espaces. 

•  Les jeux du jardin des Poètes vont être déposés et 
rénovés durant cet hiver par nos services.

•  Fosses plantées rues de la Ville-en-Bois et rue de la Paix. 
Nous allons poursuivre l’implantation de mini fosses 
dans toute les rues traversières (Mélines, Alliot, Prieuré, 
Dauphin,…) afin d’amener un peu de couleur et de verdure…

•  Lisse bois, rue Stofflet côté parking camping-car, face 
au quartier du Torii. Ainsi nous aurons aménagé toutes 
les entrées du bourg, avec fleurissement, mobilier, 
plantations…

•  Réfection de tous les accès des parcs et jardins avec un 
mélange sable ciment clair, l’entretien en sera facilité.

•  Rond-point de Cholet : le 
projet initial était peut être trop 
ambitieux… et compte tenu des 
différents retours auprès de la 
commission, il nous a semblé 
raisonnable de proposer un projet 
plus modeste !

•  Stade : équipement de robots 
de tonte du 2e terrain. Etude en 
cours sur le réaménagement des 
espaces, et la rationalisation de 
l’arrosage.

•  Projet de liaison piétons / vélos entre Saint-Pierre-des-
Echaubrognes et Maulévrier toujours à l’ordre du jour…

La commission vous souhaite une belle fin d’année, et le 
meilleur pour 2020.

Vie municipale Environnement | Agriculture

printemps. Pour ce qui est des ragondins, nos piégeurs ont 
effectué une centaine de captures. Merci à ces volontaires.

Projet pédagogique avec le collège 
Dans le cadre de l’amélioration du cadre de vie des Maulévrais, la 
commission Environnement du conseil municipal souhaite mettre 
en valeur ses espaces verts en facilitant leur accès aux habitants 
et également aux touristes de plus en plus nombreux dans notre 
commune notamment pendant la période printemps/été.

Objectifs 
Pour cela, il nous semblerait intéressant de créer un parcours 
à l’aide de panneaux illustrés (en rapport à leur nom ou tout 
autre logique en fonction du thème retenu), un parcours ludique 
sous forme de jeu de piste ou bien un éco-reportage… L’idée 
est de proposer quelque chose d’original pour faire découvrir 
Maulévrier et ses atouts, en passant par les « voies douces » 
comme les espaces verts. 
La création d’un parcours « illustré », oui mais par qui ? 
Maulévrier a la chance d’avoir un collège - Collège Daniel 
Brottier - avec un dynamisme connu en matière de projets d’Art 
et Culture. C’est pourquoi nous l’avons naturellement sollicité 
afin d’être partenaire de notre projet. 

L’investissement du Collège 
En accord avec la Direction du Collège et Madame AUNAI, 
professeure d’arts plastiques, ce projet a trouvé sa place avec 
une classe de 4e, qui a ouvert à la rentrée 2019 et qui est une 
innovation au collège Daniel Brottier : il s’agit de la classe 
4e Ambition. 
La classe de 4e Ambition s’adresse à des élèves qui ont choisi 
de s’engager dans des projets concrets et novateurs. Ce 
projet original et ambitieux permettra aux 21 élèves (classe 
mixte) de mettre en valeur leurs compétences à travers les 
arts plastiques.

Les étapes du projet 

Ce projet va se dérouler tout au long de cette année scolaire, 
étape par étape : 
•  Reconnaissance des parcs et jardins à la rentrée par une 

visite sur les lieux 
•  Choix du parc par l’élève (seul ou en binôme) et réalisation 

d’une fiche descriptive du parc 
•  Recherche des informations historiques sur les noms 

donnés aux espaces verts 
•  Mise en place d’un fil conducteur, d’une logique 
•  Création de maquettes avec différents types de styles 

artistiques : dessins / peinture / sculpture… 
•  Création des panneaux (en collaboration avec une 

entreprise de signalétique) 
•  Création d’un fascicule de présentation en version 

numérique pour permettre aux Maulévrais et aux touristes 
de passage de profiter de cette visite guidée à travers les 
parcs et jardins de Maulévrier 

La commission Environnement va accompagner cette classe 
et Madame AUNAI, par des rencontres régulières et des 

 Fosses plantées

Jeux - Parc Pierre et Marie Curie

 Rond-point de Cholet
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L’OUTIL EN MAIN
La commission, après validation du Conseil 
Municipal, propose de créer une nouvelle 
association : « L’outil en main ». Elle 
fédère en France plus de 4500 adhérents 
dans 47 départements avec plus de 135 
associations, plus de 2000 enfants et 
2850 hommes et femmes de métier.

Le but : Initier les enfants de 9 à 14 ans aux métiers manuels 
par des bénévoles artisans, ouvriers qualifiés, ou retraités, avec 
de vrais outils. Ces ateliers sont un lieu de rassemblement et 
d’échanges entre jeunes et aînés dans un cadre structuré (un 
adulte - un enfant).

Les fondamentaux : Découvrir et travailler la matière
•  Apprendre le respect de l’outil et du travail bien fait
•  Découvrir et se découvrir en prenant confiance en soi
•  Susciter des vocations
•  Maintenir un lien intergénérationnel
•  Elaborer et réaliser un ouvrage
Lors d’une première réunion, une quinzaine de personnes 
(maçons, plâtrier, carreleur, mécanicien-auto, plombier-
chauffagiste, boulanger-pâtissier, couturière, ajusteur-outilleur, 
jardinier, couvreur) ont échangé sur le concept et s’est montrée 
intéressée par le projet. Cependant, afin de poursuivre cette 
initiative, une étude plus approfondie est nécessaire. A savoir, 
trouver et aménager un local, recruter de nombreux bénévoles 
pour créer l’association avec l’appui de la municipalité.

Vous voulez participer à cette noble aventure ! Prenez 
contact au 02 41 55 00 29 ou à l’accueil de la mairie.

CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS
Le Conseil Municipal d’Enfants est un groupe de 12 jeunes 
de CM1-CM2 des deux écoles qui se réunit pour réfléchir, 
dialoguer et élaborer des projets qui les intéressent et qu’ils 

souhaitent réaliser pour leur commune en général, et pour les 
jeunes en particulier.
Les premières élections ont eu lieu en octobre 2018 et déjà 
quelques projets ont été réalisés :
•  chasse aux œufs pour Pâques
•  décoration et participation aux repas à thème du 

restaurant scolaire
•  fabrication de nichoirs
•  visite aux résidents de la maison de retraite
•  préconisation dans le choix des jeux installés dans les 

parcs
Cette année, le renouvellement s’est fait par moitié le 
15 novembre 2019.

Etude sur le parcours résidentiel des aînés
Depuis début 2019, une étude est engagée avec une chargée 
de mission Ingénierie Sociale et Territoriale du Département. 
Elle a pour objectif :
•  Identifier les besoins relatifs au parcours résidentiel des 

personnes âgées
•  Déterminer les futures orientations
Plusieurs réunions ont eu lieu avec différents 
groupes :
•  les élus
•  les socio-professionnels et représentants d’associations 
•  un panel de personnes âgées de plus de 60 ans
Il ressort de ces différentes rencontres :
•  L’habitat, l’hébergement et le cadre de vie : les Maulévrais 

souhaitent rester chez eux le plus longtemps possible et 
accéder à une offre de logements intermédiaires ; ils sont 
attachés à leur territoire du fait de son cadre de vie agréable

•  La mobilité et accessibilité : le transport solidaire 
fonctionne bien, sauf pour les personnes en situation de 
handicap. L’autonomie passe par la voiture personnelle 
et à défaut, par la solidarité du voisinage et de la 
famille. Cependant, du fait de la topographie et des 
aménagements, certains ont des difficultés d’accessibilité 
dans le centre-bourg

L’Outil en Main

Le Conseil Municipal Enfants

Membres de la commission

Adjoint : Françoise CHARDONNEAU
Conseillers : Laëtitia FONTENEAU - Jean-Claude GUIET
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•  L’information et le numérique : la dématérialisation 
des actes administratifs entraîne un sentiment de 
dépossession, de dépendance. Les personnes doivent être 
accompagnées dans leur démarche et des formations à 
l’utilisation de l’outil informatique sont souhaitées par le 
club des aînés. L’offre d’information est cependant variée 
grâce au bulletin municipal, le site internet, le conseil des 
habitants, l’application IntraMuros

•  La solidarité et la dynamique locale : cet enjeu est marqué 
par une dynamique locale portée par un fort engagement 
des bénévoles ainsi que par la veille et le repérage des 
situations de précarité des aînés

•  Les services d’accompagnement et l’offre sanitaire : il 
convient de renforcer l’offre sanitaire qui, même si elle 
est plutôt complète dans notre commune, est proche de 
la saturation. Le CLIC (Centre Locaux d’Information et de 
Coordination Gérontologique) est mal identifié.

•  L’économie de proximité : les Maulévrais sont fiers de 
la dynamique économique et notent l’importance du 
tourisme et sa corrélation économique

Cette réflexion va se poursuivre sur l’année 2020.

POLE ENFANCE 1 2 3 SOLEIL
Le pôle enfance vous accueille du lundi au vendredi de 7h à 19h, 
il est fermé 3 semaines en été, 1 semaine à Noël et le vendredi 
de l’ascension. Une équipe pluridisciplinaire, dynamique, 
disponible et motivée composée de 18 personnes est à votre 
écoute au : 

•  Bureau de coordination : 02 41 55 99 11 ou au 
06 22 47 49 99

•  Multi accueil : 02 41 55 95 15
•  Périscolaire, accueil de loisirs et Espace jeunes : 

02 41 55 95 89 ou au 06 22 47 49 99

ATTENTION à partir du 1er janvier 2020, nous aurons 
un nouveau logiciel de pointage et de facturation qui 
sera disponible sur www.maulevrier.fr dans « ESPACE 
CITOYENS » où toutes les infos pour l’inscription de 
vos enfants seront présentes.

Accueil de loisirs
Ouvert tous les mercredis et pendant les vacances scolaires 
de 7h à 19h.
Diverses activités sont proposées tout au long de l’année en 
fonction de l’âge des enfants, et des sorties sont proposées 
durant les congés scolaires, le jeudi.
Le partenariat avec la bibliothèque pour faire découvrir l’univers du 
livre et des matinées d’échanges à travers le jeu, mises en places 
avec l’EPHAD de notre commune, permettent de créer un lien 
intergénérationnel que petits et grands apprécient énormément.

Périscolaire
Temps de transition entre l’univers familial et scolaire ; nous 
accueillons environ 150 enfants par jour.
Des ateliers proposés les après-midis pour développer la 
curiosité, la motricité et la créativité de chacun. Pendant ces 
temps, les enfants peuvent jouer, dessiner, se reposer…

15

Cadrage statistique

Vieillissement de la population 
enclenché mais moindre que 
la moyenne constatée sur 
l’Agglomération du Choletais. 

Population par tranches d’âge

Source : Insee, RP2016 exploitation principale, géographie au 01/01/2019.

Emploi

1642 emplois sur  la commune 
avec une part prépondérante 
de l’industrie notamment en 
comparaison avec 
l’agglomération. (besoin de 
logements et de services)
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Multi-accueil
Une année encore bien remplie s’achève.
Les 7 professionnelles du multi-accueil ont accueilli 85 enfants 
âgés de 2 mois à 6 ans, qui ont pu, dans nos locaux adaptés, 
profiter d’une multitude d’activités, de jeux et de sorties.
En mars 2019, l’équipe a décidé de participer à la semaine 
nationale de la petite enfance qui avait pour thème « TOUT 
BOUGE ». Ce fut l’occasion de réfléchir autour du mouvement 
et des interactions entre l’enfant et son environnement afin 
de pouvoir proposer aux petits, divers ateliers liés à ce thème. 
Cette initiative sera reconduite et développée pour l’année 2020 
et s’appellera « S’AVENTURER »… tout un programme !
Lors de nos journées pédagogiques, l’équipe a pu travailler en 
journée de formation sur le thème de l’usure professionnelle et 
de la réflexion sur l’ergonomie au travail ; cela afin d’améliorer 
les conditions de travail du personnel. 

Catherine, Aurélie, Line, Laurence, Charlène, Claire et 
Christine accueillent vos enfants, de 2 mois à 6 ans, 
du lundi au vendredi de 7h à 19h. N’hésitez pas à nous 
contacter au 02 41 55 95 15.

Journée citoyenne
3e édition le 25 mai 2019 
avec une trentaine de 
bénévoles.
•  Finition peinture salle 

Corail
•  Installation des bureaux 

de vote pour les élections 
européennes

•  Installation des nichoirs 
fabriqués par le Conseil 
Municipal des enfants 
dans les parcs et jardins

•  Aménagement de l’enclos à moutons au jardin des Poètes
•  Désherbage et nettoyage de ruelles
Cette matinée conviviale s’est terminée par un pique-nique.
La commission affaires sociales et éducatives et le personnel du pôle 

enfance vous souhaitent une très bonne année 2020.

Vie municipale Affaires sociales | Educatives

Espace jeunes
Des activités de vacances très diverses, avec des tournois 
multisports, karting, kayak, sorties patinoire, du laser Game, 
sans oublier les soirées vidéo, pizza et barbecue avec en point 
d’orgue une journée à DISNEYLAND PARIS en avril.
Les ados ont participé à la rénovation de l’Espace Jeunes afin de 
se l’approprier et l’aménager à leur goût. Cependant, l’année a été 
très décevante au niveau de la participation sur les Espaces libres.
Une porte ouverte a été organisée le vendredi 4 octobre, à laquelle 
les adolescents nés en 2007 et 2008 ainsi que leurs parents, étaient 
conviés pour une présentation globale du lieu et un moment de 
convivialité. Seulement, 2 familles ont fait le déplacement…
Il est impératif que la présence des jeunes augmente afin que 
les activités du mercredi et du vendredi perdurent.
Nous sommes à l’écoute de vos idées pour faire évoluer l’Espace 
jeunes, mais chacun doit être acteur de ces différents projets. 
Ce lieu est ouvert en présence d’animateurs diplômés,  Maëva 
NAVET et Aimé VIVION (en remplacement de Georges-Marie 
DUVIN) sous la responsabilité du CCAS et du coordonnateur 
David CHEMINEAU, aux jeunes de 11 à 17 ans, pendant les 
heures définies par le programme que ce soit lors des périodes 
scolaires ou non.
Le fonctionnement vise à favoriser leur responsabilité et leur 
autonomie à travers des activités et la mise en place de projets à leur 
initiative. Ils sont donc amenés à vivre des situations en autonomie.

OUVERTURE 
Le Mercredi de 14h à 18h et le vendredi de 20h à 23h, 
les périodes scolaires et tous les jours pendant les 
vacances, avec des horaires définies selon le planning 
des activités.

Des chantiers jeunes sont proposés à chaque période de 
vacances sur une demi-journée, pour des travaux dans 
la commune ou pour le Parc Oriental. Chaque volontaire 
reçoit indirectement une participation financière sur un 
compte créé par nos soins afin de financer ses activités.
Il serait dommage que l’Espace jeunes disparaisse… 
venez nous rejoindre pour construire de magnifiques 
projets. Nous sommes à votre écoute.

 Désherbage et nettoyage de ruelles

Nouveauté cette année, le goûter de 16h30 se déroule de façon échelonnée afin d’avoir un temps plus calme pour les enfants. 
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CLIC IGEAC
Retraités : 
Faire le point  
et être conseillé  
en un CLIC !
Le CLIC IGEAC (Centre local d’information et de coordination de 
l’agglomération choletaise) est un service gratuit d’information, 
d’orientation, de conseil et de soutien aux personnes de plus 
de 60 ans et leur famille ainsi qu’aux différents professionnels 
concernés par la gérontologie. 

Vous désirez être : 
•  aidé dans votre vie quotidienne : ménage, soins d’hygiène, 

amélioration de l’habitat, courses, téléalarme, portage de 
repas, transport…

•  informé sur les prestations et aides existantes (les 
différents services sur le Choletais, leur fonctionnement, 
leurs tarifs)

•  accompagné dans vos démarches (montage de dossiers, 
mise en lien avec les différents services, recherche 
d’établissement d’hébergement…).

Le CLIC vous répond de manière personnalisée et confidentielle.
Le CLIC propose également régulièrement des temps d’échange 
et d’information aux retraités (réunion de soutien aux aidants de 
personnes âgées, groupe de parole, formations, conférences..).

Pour vous renseigner, n’hésitez pas à contacter le 
CLIC IGEAC :
CLIC IGEAC (Centre Local d’Information et de Coordination) 
•  au pôle social (24 avenue Maudet 49300 CHOLET)
•  ouvert du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h,  

et le vendredi de 14h à 17h.
•  uniquement sur rendez-vous à Vihiers 

(2 rue du Comte de Champagny)
•  ou à domicile

Tél. : 02 41 30 26 34
E-mail : clic.choletais@gmail.com

Site Internet : clic-igeac.org

CONCILIATEUR DE JUSTICE
La conciliation de justice est un mode de règlement amiable 
de litiges de la vie quotidienne. Elle peut intervenir en dehors 
de tout procès, ou devant un juge ou être déléguée à un 
conciliateur de justice.
Exemples : relations entre bailleurs et locataires, litiges de 
la consommation, problèmes de copropriété, litiges entre 
commerçants, litiges entre personnes, litiges et troubles du 
voisinage .
Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice assermenté 
et bénévole qui est nommé sur proposition du juge d’instance.
La conciliation est confidentielle. Le conciliateur peut être saisi 
directement par l’une des parties ou par les deux parties. 

Permanence à la mairie avec M. BUREAU le 3e jeudi 
de chaque mois sur RDV entre 9h15 et 11h30. 

Tèl. 02 41 55 00 29.

Le recours à la conciliation 
de justice est un moyen 
simple, rapide et gratuit de 
venir à bout d’un conflit en 
obtenant un accord amiable 
sans procès.

SERVICE MÉDIATION À L'UDAF 49

L’Union Départementale des Associations Familiales du Maine 
et Loire (UDAF 49) propose depuis 2013, aux couples séparés 
ou en cours de séparation, un service de médiation familiale 
avec des permanences sur Angers, Segré, Saumur et Baugé. 
La médiation familiale est un temps d'écoute, d'échanges 
et de négociation. Elle représente un espace neutre pour 
rétablir le dialogue et une opportunité pour sortir du conflit. 
La médiation familiale invite les personnes à réfléchir à des 
solutions acceptables pour chacun en matière d'organisation 
familiale. Elle permet de prendre des décisions concrètes en 
présence d'un professionnel indépendant, impartial et en toute 
confidentialité. 
Ce service soutenu par la CAF, le Conseil Général, la DDCS, la 
Justice, la MSA, s’adresse plus largement aux personnes en 
situation de conflits soit quatre publics définis par le dispositif 
national de la Caisse des Allocations Familiales :
•  aux parents séparés ou dans un projet de séparation
•  aux jeunes majeurs en difficulté de relation avec leurs 

parents
•  aux grands- parents en rupture de lien avec leurs petits-

enfants
•  aux fratries en difficulté face à la prise en charge d’une 

personne dépendante.
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FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES

Verbales, psychologiques, physiques sexuelles, économiques 
sont un fait de société inacceptable. Elles sont punies par la 
loi quel que soit le contexte dans lequel elles sont subies : le 
couple, la famille, le travail, l’université, l’espace public.

VIOLENCE FEMMES INFO 
Appelez le 3919 - Anonyme et gratuit !

PLAN GRAND FROID
Pour signaler une personne fragile et susceptible de souffrir de 
la canicule ou du grand froid, il suffit de contacter votre mairie.
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) tient un registre 
permettant une veille sociale et médicale auprès des personnes 
recensées en cas de canicule ou de grand froid. L’inscription se 
fait par la personne elle-même ou un proche, par mail, courrier 
ou téléphone.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  DE MAULÉVRIER
Tél. 02 41 55 00 29 ou ccas@maulevrier.fr

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h15
Lundi, mardi et vendredi de 15h à 17h

Mercredi de 9h à 12h
Dans des situations particulières, les personnes isolées ou 
malades peuvent demander de l’aide auprès de leur mairie.

Les effets indirects du grand froid
La solidarité est la première mesure à appliquer en cas de 
vagues de grand froid.
En effet, l’isolement des personnes âgées ou handicapées dont 
le manque d’autonomie ne leur permet pas un lien fréquent 
avec le monde extérieur représente un facteur aggravant en 
période de grand froid.
C’est pourquoi il faudra, en cas de froid extrême, s’assurer que 
les personnes de santé précaire, dans son entourage direct, 
sont aidées et soutenues dans leur vie quotidienne.
On peut penser à aider les personnes dépendantes en prenant 
régulièrement de leurs nouvelles, et cela même en l’absence 
d’une demande de leur part.
La solidarité des citoyens est requise afin d’aider la prise en 
charge des plus démunis. Le rôle du 115 est en cela primordial. 
Ce numéro d’urgence permet de joindre le SAMU social 24h/24.

Pour plus d’information :
http://www.infograndfroid.fr/ville.php?ville=18565

DèS DEMAIN,

VOTRE REPAS  

LIVRé  CHEZ VOUS

Vos repas 7j/7 ou seulement les jours que vous choisissez
Composez vous-même votre repas parmi un large choix
Les conseils d’une diététicienne pour un suivi personnalisé  
avec ou sans régime
Nouvel avantage* Services à la personne :  crédit d’impôt  
ou réduction fiscale pour tous sans distinction de revenus ! 
(*) Article 82 de la Loi Finances n° 2016-1917 du 29/12/2016

3 agences près de chez vous 

ANgERS - CHOLET - SAUMUR
02 41 54 15 58

PORTAGE DE REPAS à DOMICILE

www.les-menus-services.com
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BUDGET PRINCIPAL 2019 MAULEVRIER : CRÉDITS VOTÉS
Section de fonctionnement
Dépenses

 011 - charges à caractère général  ..................................  518 880 €
 012 - charges de personnel  ...........................................  754 350 €
 014 - atténuation de produits  ........................................... 21 500 €
 65 - autres charges de gestion courante  ....................... 383  552 €
 66 - charges financières  ................................................... 51 500 €
 67 - charges exceptionnelles  .............................................. 2 200 €
 022 - dépenses imprévues  ................................................ 20 000 €
 042 - transfert entre sections  ...................................... 52 525,28 €
 023 - virement à section d’investissement  ............  1 025 176,72 €

TOTAL Dépenses  2 829 684 €

Recettes

 013 - atténuation de charges  .............................................. 4 000 €
 70 - produit des services  ................................................  138 276 €
 73 - impôts et taxes  .....................................................  1 566 135 €
 74 - dotations et participations  ......................................  410 200 €
 75-77  autres produits de gestion courante/ 

produits exceptionnels  ............................................ 73 500 €
 042 - transfert entre sections  .............................................. 9 350 €
 002 - excédent antérieur reporté  ....................................  628 223 €

TOTAL Recettes  2 829 684 €

Section d’investissement
Dépenses

 001 - déficit d’investissement reporté  .......................  640 434,83 €
 16 - Emprunt et dettes assimilées  .................................  204 000 €
 020 - dépenses imprévues  .................................................. 9 700 €
 040 - transfert entre sections  .............................................. 9 350 €
 20 - immobilisations incorporelles  .................................  34 200 € -
 204 - Subventions d’équipement versées ..................... 60 574,96 €
 23 - immobilisations en cours de construction  .........  574 708,58 €
 00 - Opérations d’équipement (église, éclairage public,  

batiments communaux, embellissement agglo…)  .........  1 140 569,85 €

TOTAL Dépenses  2 673 538,22 €

Recettes

 16 - emprunts et dettes assimilées  ...........................  323 021,33 €
 1068 - excédents antérieurs  .....................................  685 347,21 €
 10 - dotations diverses  .............................................  225 000,00 €
 13 - subventions d’investissements  ..........................  368 167,68 €
 040 - transfert entre sections  ....................................... 46 825,28 €
 021 - virement de section fonctionnement  ............  1 025 176,72 €

TOTAL Recettes  2 673 538,22 €

COMMISSION FINANCES ET BUDGETS
BUDGET PRINCIPAL 2019 DE LA COMMUNE - Crédits votés

Section de fonctionnement
Dépenses
011 - charges à caractère général 518 880,00 €
012 - charges de personnel 754 350,00 €
014 - atténuation de produits 21 500,00 €
65 - autres charges de gestion courante 383 552,00 €
66 - charges financières 51 500,00 €
67 - charges exceptionnelles 2 200,00 €
022 - dépenses imprévues 20 000,00 €
042 - transfert entre sections 52 525,28 €
023 - virement à section d'investissement 1 025 176,72 €
TOTAL DEPENSES 2 829 684,00 €
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012 - charges de personnel

014 - atténuation de produits

65 - autres charges de gestion courante

66 - charges financières

67 - charges exceptionnelles

022 - dépenses imprévues

042 - transfert entre sections

023 - virement à section d'investissement

Membres de la commission

Maire : Jean-Pierre CHAVASSIEUX
Adjoints : Françoise CHARDONNEAU - Mickaël BODET - Christian BERNARD - Dominique HERVE - Christelle HERISSET

Recettes
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70 - produit des services 138 276,00 €
73 - impôts et taxes 1 566 135,00 €
74 - dotations et participations 410 200,00 €
75-77 autres produits de gestion courante/produits exceptionnels 73 500,00 €
042 - transfert entre sections 9 350,00 €
002 - excédent antérieur reporté 628 223,00 €
TOTAL RECETTES 2 829 684,00 €
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Section d'investissement
Dépenses
001 - déficit d'investissement reporté 640 434,83 €
16 - Emprunt et dettes assimilées 204 000,00 €
020 - dépenses imprévues 9 700,00 €
040 - transfert entre sections 9 350,00 €
20 - immobilisations incorporelles 34 200,00 € - 
204 - Subventions d'équipement versées 60 574,96 €
23 - immobilisations en cours de construction 574 708,58 €
00 - Opérations d'équipement (église, éclairage public, batiments communaux, embellissement agglo…) 1 140 569,85 €
TOTAL DEPENSES 2 673 538,22 €
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13 - subventions d'investissements 368 167,68 €
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BREF RAPPEL DE CE QU’EST UN CONSEIL DES HABITANTS
Participation citoyenne ; débat ; discussion ; écoute et respect ; réunions enrichissantes ; 

exercice de démocratie participative…
Désir de s'investir à petite échelle dans l'évolution 
de la commune, d'en améliorer la qualité de vie, 
sa sécurisation et de faire en sorte que Maulévrier 
continue d'être une commune en évolution, 
reste attractive et garde son esprit du respect de 
l'environnement.
Occasion d'entendre différents points de vue 
sur l'avenir de la commune, et malgré certaines 
divergences, les participants ont en commun de 
s'investir pour leur commune ce qui est plutôt 
encourageant.

S'intéresser à la vie de la commune et de ses 
habitants ; s'impliquer « en douceur » (4-5 réunions/
an) à la vie communale ; être force de propositions ; 
débattre sur les idées ; espace de dialogues et 
d'actions pour améliorer notre commune ; être un 
relais entre les idées et les besoins des habitants 
pour mieux vivre ensemble.

Liste de quelques projets proposés en 2019  
par le conseil des habitants et retenus par la municipalité :

•  Des actions réalisées pour AMELIORER LA 
SECURISATION DES HABITANTS : marquage au sol pour 
faciliter la circulation des piétons dans certains endroits 
jugés dangereux (ligne jaune, passages piétons…) ;

•  L’engagement sur l’opération régionale « UNE NAISSANCE, 
UN ARBRE » permettant de concilier solidarité et écologie ;

•  Le lancement d’une réflexion pour FAVORISER L’USAGE 
DU VELO, en tant que moyen de transport, sur la 
commune.

•  Une idée sur l’intérêt de lancer une opération autour de 
la CREATION D’UN JARDIN PARTAGE a également été 
proposée. Toute personne intéressée par ce projet peut 
contacter la mairie qui fera suivre.

Membres du Conseil des habitants

Membres élus : 4 ; Membres non élus : 17 Femmes = 50% ; Hommes = 50%

TAUX DE LA FISCALITÉ DIRECTE VOTÉS EN 2019 PAR LES COMMUNES
Taux votés Taux votés

Libellé commune Taxe 
habitation

Taxe sur 
le foncier 

bâti

Taxe sur 
le foncier 
non bâti

Libellé commune Taxe 
habitation

Taxe sur 
le foncier 

bâti

Taxe sur 
le foncier 
non bâti

MAULEVRIER 11,77 16,43 37,87 PASSAVANT-SUR-LAYON 9,60 15,87 35,28
BEGROLLES EN MAUGES 14,89 22,87 45,01 LA PLAINE 14,97 22,08 47,37
CERNUSSON 15,47 21,21 44,48 LA ROMAGNE 15,57 20,53 41,73
CERQUEUX DE MAULEVRIER 12,70 18,81 34,95 ST-LEGER-SOUS-CHOLET 15,75 21,42 42,86
CHANTELOUP-LES-BOIS 13,96 22,53 43,07 LA SEGUINIERE 13,49 17,39 38,12
CHOLET 16,85 28,27 47,86 SOMLOIRE 14,90 21,27 44,78
CLERE-SUR-LAYON 14,41 18,04 38,08 LA TESSOUALLE 14,68 23,43 43,23
CORON 18,43 26,94 49,50 TOUTLEMONDE 12,59 19,03 40,76
LE MAY-SUR-EVRE 15,17 22,64 43,61 TREMENTINES 13,49 20,50 45,47
MAZIERES-EN-MAUGES 10,57 16,53 42,44 VEZINS 14,04 21,03 42,29
MONTILLIERS 17,85 22,53 43,51 LYS HAUT LAYON 18,50 20,24 41,34
NUAILLE 14,50 22,34 40,20 YZERNAY 11,33 16,08 38,73

n.d. : donnée non disponible.
Source : DGFiP, états fiscaux 1259 ; calculs DGCL.

Vie municipale Budget | Finances
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Vie scolaire OGEC - APEL | Saint-Joseph 

OGEC SAINT JOSEPH
Présidente : Marina COUTANT
Vice-Président : Antoine KONDRACKI
Secrétaire : en cours de changement
Trésorier : Renaud FROUIN
Membres : Sébastien BERAULT, Violaine CHARDONNEAU, 
Junior DIENI, Christophe MIRAT, Aline RAGUIDEAU, Karine 
RUAULT

L’école Saint Joseph regroupe cette année encore 9 classes 
qui accueillent les enfants de 149 familles en cette rentrée 
2019. 
Pour les accompagner, une équipe de 11 enseignants titulaires 
travaille quotidiennement à leur éducation scolaire, aidée 
de 3 ASEM (Danielle BOUSSEAU, Marie-Laurence FORTIN et 
Christelle CHAUVEAU) pour les classes maternelles. La fin 
de l’année scolaire a été marquée par les départs en retraite 
d’Isabelle AUDUREAU, enseignante en CP et dans l’école 
depuis 1994, et Marie-Edith ROUSSELOT, enseignante en Petite 
Section, arrivée à l’école en 1992, qui ont été remerciées par 
les familles lors de la kermesse annuelle de juin. Elles ont été 
remplacées en septembre par Mmes Josépha LEGEAY et Virginie 
DAVY, respectivement en GS et CP. 
L’OGEC de l’école s’est employé cette année, outre la gestion 
des affaires courantes, à continuer la modernisation et la 
rénovation de l’école, par la remise à neuf des sols et murs 
de la classe de CM1. Les travaux vont continuer cette année 
et devraient permettre l’aménagement d’un nouvel espace de 
travail pour des petits groupes d’élèves, ainsi qu’un local de 
rangement. 
L’école s’est en cours d’année dotée d’un nouveau logo. 
Plusieurs logos ont été proposés à tous les élèves, qui ont eu 
la lourde tâche de choisir l’un d’eux. Le logo retenu représente 
2 enfants sous un arbre, insérés dans un hexagone rouge. 
L’arbre, en référence à l’arbre de la connaissance et en clin 
d’œil au Parc Oriental, et la couleur rouge, couleur de notre 
commune. Un grand merci aux 2 parents qui ont créé ces logos 
et ont accepté de jouer le jeu de « l’élection » par les enfants !
Nous continuons, cette année encore, à organiser une collecte 
de ferraille, ainsi qu’une collecte de papier. Elles auront lieu 
cette année le 16 mai 2020, alors, commencez d’ores et déjà 
à stocker !

Comme toujours, les tâches ne manquent pas, et 
l’OGEC est à la recherche de nouveaux membres 
parmi les familles de l’école, pour renouveler et 
étoffer l’équipe. Toute personne intéressée peut se 
manifester auprès du chef d’établissement, ou de 
l’OGEC directement sur l’adresse mail :
ogecsaintjosephmaulevrier@hotmail.fr

APEL SAINT JOSEPH
Président : Jonathan LEMAITRE
Secrétaire : Sarah GUEDON
Vice-secrétaire : Anthony BIBARD
Trésorière : Virginie GABORIT
Vice-trésorière : Stéphanie BURENS

Les 224 enfants présents cette année au sein de l’établissement 
auront le privilège de travailler tout au long de l’année sur le 
thème « Respectons notre planète ». Cette problématique 
s’inscrit dans l’air du temps et mérite un zoom pour sensibiliser 
la nouvelle génération.
Divisés en 9 classes (3 maternelles et 6 élémentaires), les 
élèves se déplaceront accompagnés de leurs enseignants 
à la bibliothèque. L’accueil est fait par une professionnelle 
et des bénévoles (notamment les papis et mamies). C’est 
l’occasion pour les élèves de mieux appréhender le lieu, les 
types d’ouvrages et de partager un moment de lecture.
Avec pour but de récolter de l’argent afin de continuer à 
améliorer les conditions d’accueil des élèves et les supports 
pédagogiques, la « Team APEL » proposera tout au long de 
l’année scolaire des animations. Avec les incontournables 
que représentent le marché de Noël (6 décembre 2019) ou la 
kermesse de fin d’année (27 juin 2020), nous proposerons aussi 
un rendez-vous à l’ensemble des habitants de Maulévrier avec 
un week-end structure gonflable (28 et 29 mars 2020). Nous 
espérons que vous répondrez en nombre !

 

Situé à Maulévrier 
02-41-49-88-80 
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Vie scolaire APE | Victor Hugo 

APE VICTOR HUGO
Présidente : Lise PINEAU 07 87 75 12 62  
apevictorhugomaulevrier49@gmail.com
Trésorier : Laurent MERLE 
Secrétaire : Sonia LEMAITRE
Membre du CA : Maud BILLY, Céline RONDEAU, Laetitia 
OMONT, Jean Vianney SOULARD, Mickael PROVOST, 
Stéphane VIAU

Tout au long de l’année, notre association a pu créer différents 
évènements qui servent à financer des projets pédagogiques 
mais aussi culturels pour que les enfants passent des moments 
inoubliables. 

L’APE a commencé l’année 2018/ 2019 en créant un nouveau 
visage à l’association avec un nouveau logo.
Depuis maintenant 3 ans, nos enfants profitent des activités 
que l’Agglomération du Choletais propose, comme le canoë-
kayak, l’escalade, le tir à l’arc et bien d’autres activités…
Cette année l’APE avait organisé pour la 2e fois un TAC TIK. 
avec 62 équipes présentes. Un événement qui s’est déroulé 
dans la bonne entente.
Tic Tic et Tac Tac, nos 2 personnages emblématiques de 
l’année 2018-2019, présents à chaque début de vacances pour 
offrir des gourmandises aux enfants. Une manière pour l’APE 
de souhaiter de bonnes vacances aux familles.

Tic Tic et Tac Tac

Le 5 juillet, fête de fin d’année sur le thème de la plage. 
Maulévrier-sur-mer ouvrait ses portes à tous les enfants et 
leurs parents. Lors de cette soirée, nous avons pu regarder les 
élèves prendre plaisir à sauter dans les structures gonflables 
mises à leur disposition. Pour clôturer la soirée, nous avons 
partagé un pique-nique, chaque parent avait apporté un petit 
quelque chose.
Notre corps enseignant a organisé un merveilleux spectacle, 
avec nos enfants, le 25 juin, sur le thème de « Il était une 
fois… ». Au nom de tous les parents, nous leur disons un 
grand bravo…

Fleuriste Décoratrice
Tout évènement de la vie

Ouvert du mardi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 15h à 19h, 
le samedi de 9h à 18h sans interruption, 

et le dimanche de 9h30 à 12h30.

1 Boulevard Edouard Colbert - 49360 MAULÉVRIER

Tél. 02 41 29 81 65 • www.florelie-deco.com
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Vie scolaire Collège |  Daniel Brottier

COLLÈGE DANIEL BROTTIER
Le collège Daniel Brottier entame une nouvelle année scolaire 
en accueillant 471 élèves répartis sur 17 classes. Bien intégré 
dans son territoire, l’établissement a voulu développer encore 
davantage ses liens avec les différents partenaires. C’est ainsi 
qu’a vu le jour une classe avec un projet bien spécifique au 
niveau 4e : la 4e Ambition. Une vingtaine de familles ont choisi 
cette classe pour que les enfants puissent concilier études et 
activités pratiques afin de pouvoir mettre en œuvre des qualités 
auxquelles l’école ne fait pas toujours appel de manière directe 
et de bien réfléchir aux souhaits d’orientation des jeunes. Ces 
élèves vont donc aussi bien, par exemple, échanger avec la 
commune de Maulévrier, sur un projet autour des parcs et 
jardins, qu’avec la société Epsilon. Ils prévoient aussi d’aller 
visiter Turin et Rome et pour aider au financement de ce beau 
voyage, de vendre lors d’un « marché de printemps » les objets 
qu’ils auront fabriqués ou recyclés. Qu’on se le dise : les jeunes 
ne manquent ni de courage ni d’idées !
Enfin, le dernier vendredi avant les vacances de la Toussaint 
a été l’occasion de courir pour une association choletaise qui 
nous tient à cœur. Il s’agit de « Loisirs Pluriel » qui s’est donné 
pour but de permettre aux enfants en situation de handicap, 
quelle que soit leur pathologie, de jouer, de vivre et de grandir 
avec les autres, et d’avoir accès à des activités de loisirs et 
de vacances, comme les autres et avec les autres. Tout le 
monde s’est réuni pour courir dans une ambiance conviviale et 
chaleureuse et pour la première fois, les élèves de CM1/CM2 de 

Course à pieds

l’école Saint Joseph sont venus nous rejoindre. C’était un vrai 
beau moment qui a permis de faire un don de près de 2 400€.

Nous sommes désormais dans la préparation de la 
rentrée prochaine. Les portes ouvertes du collège 
se dérouleront le vendredi 24 janvier 2020 de 17h30 
à 21h. Il est possible de prendre rendez-vous avant 
cette date avec la directrice, Mme BREDEAUX, pour 
des renseignements et/ou une éventuelle inscription.

11 Rue St Joseph 
49360 MAULEVRIER 
Tél : 02 41 29 35 95 

MAITRISE D’ŒUVRE 
INGÉNIERIE DE LA CONSTRUCTION 

www.mediametre.com

Jean-Michel CHIRON / Romain GODET 
-------------------------------------- 

f SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK 
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Vie scolaire APERS | Restaurant scolaire

APERS
Présidente : Valérie COUTANT
Vice-Présidente : Céline BRASSEUR
Secrétaire : Nathalie MORIN
Vice-secrétaire : Mbao PROVOST
Trésorière : Nadège BERAULT

Le Restaurant Scolaire est une association loi 1901 dont le 
fonctionnement est assuré par des bénévoles et des salariés 
de l’association « A.P.E.R.S. ».
Ce service ouvre ses portes dès le jour de la rentrée scolaire, à 
raison de 4 jours par semaine, le midi uniquement, en période 
scolaire et sert jusqu’à 750 repas par jour.
L’Association gère une équipe de cuisine de 3 personnes 
encadrées par le responsable de cuisine, 15 accompagnatrices, 
une équipe d’entretien de 3 personnes encadrées par une 
Responsable de salles, 1 directrice.

Les repas sont confectionnés sur place, et non 
livrés par une société de restauration collective.  

Notre volonté est de proposer des plats équilibrés 
et variés, en travaillant un maximum de produits 

frais et locaux.

Dans le cadre de l’application de la loi Egalim du 30/10/2018, 
nous servons un repas végétarien par semaine depuis le 
1er novembre 2019. Afin que l’apport nutritionnel en protéines 
de ce repas soit respecté, les protéines animales seront 
remplacées par des protéines végétales de type céréales 
(boulgour, quinoa,...) ou légumineuses (haricots, lentilles,...). 
Les apports en protéines pourront également se faire via les 
produits laitiers et les œufs qui restent autorisés.
Nous inscrivons cette obligation légale dans notre ligne de 
conduite, à savoir le « fait maison » : pas de produit végétarien 

industriel de substitution à la viande 
du type steak de soja ou de lentilles ! 
Sans oublier que nous poursuivons le 
développement des produits locaux, 
de saison ou bio dans la mesure du 
possible.

La loi EGALIM
•  l’interdiction du plastique : des mesures que nous avons 

prises dès juin 2018 avec l’achat de coupelles pour les 
entrées et le fromage, verrines pour les desserts, bol pour 
les potages, et cela grâce au soutien de la municipalité. 
Nous avons également innové en 2018 avec le fromage à 
la coupe : aucun fromage individuel générant des déchets 
plastiques. 

•  la réduction du gaspillage alimentaire : nous avons lancé 
en avril 2018 un « salad’bar » qui permet aux enfants de 
choisir une entrée parmi celles proposées et de se servir la 
quantité qu’ils désirent. De plus, l’implication du personnel 
de service depuis des années, font que cette loi n’est pas 
une contrainte mais notre engagement au quotidien. Nos 

déchets alimentaires représentent aujourd’hui,  
24g en moyenne pour un élève de maternelle et de 
primaire, 77g pour un collégien. Bien que cela soit en 
dessous de la moyenne nationale de 167g/élève, nous 
devons poursuivre nos efforts et encourager les élèves à 
faire toujours mieux.

•  Au moins 50 % de produits locaux ou sous signe de 
qualité, dont 20 % de bio d’ici 2022 : depuis quelques 
années déjà, notre volonté d’intégrer des produits 
frais locaux et/ou bio est freinée par la difficulté de 
trouver des producteurs qui peuvent nous fournir en 
quantités suffisantes. Nous allons donc élargir notre 
approvisionnement en produits bio et/ou locaux 
aux produits d’épicerie sèche tels que céréales et 
légumineuses.

Vous pouvez retrouver nos menus, des photos de nos 
plats et/ou animations sur notre page Facebook :  https://
www.facebook.com/restaurantscolairemaulevrier ou 
sur le site de la commune : http://www.maulevrier.fr/
fr/information/24718/menus-resto-scolaire-a-l-s-h

Nous continuerons ainsi à faire découvrir à vos enfants de 
nouveaux goûts et de nouvelles textures, afin que ce temps de 
déjeuner reste synonyme de plaisir et de convivialité ! 
Tout en leur apprenant à devenir des citoyens éco-responsables !
Notre Assemblée Générale Annuelle se tiendra en février 2020.  
A cette occasion, les parents pourront rencontrer le personnel 
et les membres du bureau, et visiter les locaux (réfectoire, 
cuisines).

Une matinée Portes Ouvertes se tiendra  
le samedi 27 juin 2020, de 9h à 12h. 

L’Association recherche toujours des bénévoles pour 
renouveler le bureau. Si vous êtes intéressé(e), merci 
de nous téléphoner au 09  65  24  07  07.

Pour la rentrée 2019-2020
756 élèves inscrits :

433 collégiens - 205 primaires  
118 maternelles

Fromage blanc en verrine pour réduire les déchets Tarte aux pommes FAIT MAISON
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L’association a besoin de vous. Vous qui nous ouvrez vos 
portes, pour une visite, un pique-nique, une balade... et vous 
les bénévoles qui donnez un peu de votre temps.
Devenir bénévole à « Vacances et Familles », c’est rejoindre une 
association porteuse de solidarité, partage et vivre ensemble.
Si vous voulez vivre ces valeurs avec nous, n’hésitez pas à nous 
rejoindre pour certaines actions (sorties, accompagnements, 
voiturages, moments conviviaux). Vous faîtes en fonction de 
vos disponibilités et de vos envies.

Responsables locaux : Anne et Laurent AUDOUIT
02 41 55 52 55 - laurentaudouit@orange.fr
www.vacancesetfamilles.org

Vie associative Social | 

VACANCES ET FAMILLES
Partir en vacances, c’est possible avec « Vacances et 
Familles » ! Le projet de « Vacances et Familles » permet 
à des familles, aux revenus modestes ou en difficultés 
sociales, d’accéder aux vacances.
43 familles du Maine-et-Loire ont bénéficié de ce droit cet été. 
Leur destination étant principalement les Pays de la Loire, pour 
des raisons de coût de transport.

Depuis 3 ans, nous proposons aussi des séjours pour 
personnes seules. En 2019, 19 personnes seules, demeurant 
dans le département, ont pu partir en vacances.
Pour l’équipe d’accueil Maulévrier/Yzernay, nous avons eu le 
plaisir de recevoir 6 familles, soit 24 enfants et 6 adultes qui 
sont venues découvrir la campagne.
Au programme de cet été : la mer qui émerveille toujours les 
enfants surtout quand c’est la première fois qu’ils s’y baignent. 
Le Puy du Fou qui les laisse sans voix. Le kayak qui ravit petits 
et grands. Ces trois activités sont possibles grâce à notre 
collaboration avec la Vendée, qui a d’ailleurs fêté ses 40 ans 
d’existence cet été. Ce qui a été l’occasion de faire la fête avec 
les familles en vacances sur notre territoire.
Les ateliers manuels avec confection d’objets en cuir, ou 
dessins sur tee-shirt, enchantent toutes les familles qui 
repartent avec quelques choses qu’elles ont fabriquées elles-
mêmes, une vraie fierté.
Et nous ne manquerons pas de renouveler, la visite à la ferme 
qui fait écarquiller les yeux des plus jeunes, la visite du Parc 
Oriental qui les dépayse, mais aussi, un repas partagé qui est 
l’occasion de goûter à de nouvelles saveurs et de faire des 
jeux ensemble.
Toutes ces rencontres sont des temps d’échange, de partage, 
d’écoute et d’enrichissement mutuel. L’équipe de bénévoles

Petite pause lors de la visite du Parc Oriental
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Vie associative Social | 

P’TITS LOUPS ET CIE
Présidente : Claudine FERCHAUD
Vice-Présidente : Laurence FONTENEAU
Secrétaire : Christelle LENNE
Membres : Sophie CHAUVIERE et Karine MERLET

Nous sommes l’association « P’tits loups et Compagnie » qui 
regroupe des assistantes maternelles.
Nous nous réunissons tous les quinze jours au pôle enfance 
« 123 Soleil » de Maulévrier pour proposer aux enfants 
différentes activités pédagogiques et des sorties diverses : 
Parc Oriental, maison de retraite, ferme,…
N’hésitez pas à venir nous rejoindre le mardi matin.
Les nounous de l’association « P’tits loups et compagnie » vous 
souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année.

SOLIDARITE TRANSPORT
Président : Jean Pierre DIXNEUF 
Vice-Président : Raymond PASQUEREAU
Trésorier : Bernard BEAUFRETON 
Secrétaire : Michèle BROUCXAU

Bien que les générations passent et se renouvellent, notre 
Association est toujours très utile à nos adhérents, ainsi que 
pour ceux ne profitant pas des prestations proposées par les 
organismes de Santé sur notre commune.
L’année 2018/2019 s’est terminée avec 5858 km parcourus 
pour 261 déplacements commerciaux, médicaux ou amicaux.
Nos 13 chauffeurs et nos 85 adhérents sont toujours très 
contents de notre action.
Nous restons ouverts à toute candidature de nouveau chauffeur
Notre bureau reste à votre disposition pour vous fournir tous 
renseignements.

CONDITION D’ADHÉSION
Cotisation annuelle : 1€
Nos chauffeurs perçoivent, depuis leur domicile aller-
retour : 0,40€ d’indemnité kilométrique parcourue.

PORTAGE DES REPAS A DOMICILE
Président : Alain JOLIS ; Vice-Président : Dominique FOUCHER
Secrétaire : Marcelle GIRARDEAU
Secrétaire adjointe : Marie-Thérèse FONTENEAU
Trésorière : Anne-Marie BLANDIN
Trésorière adjointe : Roseline ROUSSELOT
Membres : Hélène AUVINET, Françoise CHARDONNEAU, 
Cécile FRADIN

Ce service permet le maintien des personnes âgées à domicile 
et s’adresse aux personnes de la commune de 65 ans minimum 
ou aux personnes ayant une certaine dépendance, justifiée par 
un certificat médical.
Les repas sont préparés à la maison de retraite de Maulévrier 
et sont livrés chauds dans une valisette isotherme. Le transport 
des repas est effectué entre 11h45 et 12h30 tous les jours de la 
semaine sauf dimanche et jours fériés par les salariés de l’ADMR.

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
Le Relais Assistants Maternels (RAM) est un service 
intercommunal géré par les services de l’Agglomération du 
Choletais.
Le RAM est un lieu d’écoute et d’information, il favorise la mise 
en relation des parents et des assistants maternels, il contribue 
à améliorer la qualité de l’accueil des enfants chez les assistants 
maternels ou celle de la garde à domicile des parents.

Les activités du RAM 
Agnès GONTIER, psychologue, a animé la soirée d’échanges de 
pratique le 7 février de cette année à 20h30 au Pôle Enfance 1, 
2, 3 Soleil. Proposée aux assistantes maternelles, 8 ont répondu 
présentes. Des situations variées liées à leur quotidien professionnel 
ont servi de support aux échanges, aux questionnements, et au 
partage de connaissances. Les assistantes ont été satisfaites 
de ce temps fort qui leur a permis d’avoir un avis extérieur d’une 
autre professionnelle. La constitution d’un petit groupe facilite 
les échanges et la psychologue est garante du cadre bienveillant 
donné aux échanges.
La bibliothèque a ouvert ses portes à 3 assistantes maternelles 
accompagnant 9 enfants. Le tapis circulaire composé de beaux 
volets en tissu coloré cachait des albums sur le thème de la 
couleur. L’ouverture des volets marron amène la découverte de 
l’album « La noisette ». C’est enfoui sous un tissu de couleur 
rouge que les enfants ont découvert « Ma voiture », et pour 
finir, au centre une cachette arc-en-ciel a dévoilé l’album « Pop 
mange toutes les couleurs ».
L’année scolaire s’est terminée avec une sortie à la ludothèque 
de Cholet. Très bel espace dédié aux jeux, jouets et à l’enfant, 
7 enfants accompagnés de leur assistante maternelle sont 
partis à l’aventure. Piscine à balles, coin bébé, jeux de voiture, 
de dînette, les enfants s’en sont donnés à cœur joie, l’espace 
« snoezelen » a été un moment important pour se poser avant 
le départ et le retour à Maulévrier.
Remerciements à Audrey PINTAUD, animatrice RAM, 
qui a accompagné ces projets sur l’année 2019. Depuis le 
7 octobre 2019, elle est remplacée par Béatrice MENARD. 

Le RAM du Bocage est à la disposition des familles 
et des Assistants Maternels pour toute information 
concernant l’accueil des jeunes enfants 
du lundi au vendredi au 06 70 09 50 32 ou
rambocage@choletagglomeration.fr

Animatrice RAM au Pole Enfance 1,2,3 Soleil :
•  Matinée éveil et rencontre pour les jeunes enfants 

accompagnés d’un adulte référent les Mardis semaines 
impaires de 9h30 à 11h30 (hors vacances scolaires) 

•  Accueil du public avec ou sans RDV les :  
Lundi de 14h à 19h - Le Mardi de 13h à 14h30

•  Accueil téléphonique :  
Lundi de 14h à 19h - Mardi de 15h à 17h15 
Jeudi de 15h30 à 17h15 - Vendredi de 12h30 à 14h
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Vie associative Social | 

Le nombre des repas pour l’année 2018 est de 2857.
• Le prix du repas pour l’année 2019 est de 9,27€.
• Repas : 6,15€ règlement association.
• Transport : 3,12€ règlement ADMR.

Les inscriptions se font auprès de la maison de 
retraite au 02 41 55 00 11. Plusieurs formules sont 
proposées en fonction des besoins des bénéficiaires 
et des disponibilités de la maison de retraite.

ADMR
« L’ADMR un réseau de proximité  
pour bien vivre chez soi »

1er réseau associatif de services à la personne, l’ADMR propose et 
gère différents services s’adressant à tous et tout au long de la vie.
Des services spécialisés : soins d’hygiène pour les personnes âgées, 
en situation de handicap ou de retour d’une hospitalisation, ménage, 
entretien du linge, courses, aide et accompagnement, téléassistance 
Filien ADMR ou livraison de repas à domicile.
Dans la gamme DOMICILE : service de ménage, repassage.
Dans la gamme FAMILLE : des solutions de garde d’enfants à 
domicile, un soutien aux familles pour faire face aux aléas de la vie.
L’écoute, la relation de proximité, l’esprit d’équipe ainsi que la 
convivialité donnent à notre projet social toute sa dimension humaine.

Bénévole à L’ADMR pourquoi pas vous ?
•  Pour être un acteur utile de proximité et nouer des 

relations dans votre commune.
• Pour vivre une expérience humaine enrichissante.
• Pour apporter votre présence, votre écoute, votre amitié.
•  Pour aider les familles, les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap.

Faire appel à l’ADMR c’est choisir  
le professionnalisme, la proximité et la qualité.

NOUS CONTACTER AU : 02 52 21 02 80
maucernay@asso.fede49.admr.org
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Vie associative Social | 

Embarquement sur le Collibert

UNC-AFN
Président : Georges VIVION
Vice-président : Daniel AUVINET
Secrétaire : Marcel LANDREAU
Vice-secrétaire : Jean-Paul MAILLET
Trésorier : Joseph REVEAU
Vice-trésorier : Hubert BRAULT

Une association qui bouge : UNC Maulévrier
•  le devoir de mémoire, afin de ne pas oublier 

ceux qui sont morts pour la France.
•  développer la convivialité pour profiter au 

mieux du « vivre ensemble » aujourd’hui.
Le calendrier et le résumé de la vie de l’association 
en 2019 confirment tout çà !
•  1er février 2019 : Au cynodrome, 105 personnes assistent 

à l’Assemblée Générale avec la présence de 65 adhérents 
(90 adhérents au total)... Les épouses et les personnes 
invitées représentent 40 personnes. La soirée se termine 
par un buffet et le partage de la galette.

•  8 février 2019 : la soirée conviviale organisée par les 
4 sections à Yzernay, a rassemblé de nombreux adhérents 
des communes d’Yzernay, Maulévrier, Toutlemonde et Les 
Cerqueux. Messieurs les Maires étaient présents. Merci à 
nos camarades d’Yzernay pour cette soirée.

•  4 mars 2019 : réunion du conseil : élection du bureau 
et partage des responsabilités au sein du conseil. 
Georges VIVION dans son mot d’accueil salue la longévité 
des membres du bureau et pose à nouveau, avec 
délicatesse, la nécessité de penser au renouvellement des 
responsables. L’arrivée des « soldats de France » devrait 
être salvatrice pour la continuité de l’Association.

•  8 mai 2019 : cérémonie du souvenir à Maulévrier : 
accompagnée de M. le maire et de musiciens, la section 
se rend au monument aux Morts pour la cérémonie 
du Souvenir, à laquelle s’est joint un public certes peu 
nombreux mais recueilli. Nos félicitations vont aux plus 
jeunes qui sont venus avec nous. Puis, une assistance 
nombreuse a participé à l’office religieux à la cérémonie 
au Monument aux Morts d’ Yzernay pour les 4 sections 
rassemblées. Avant le vin d’honneur servi à Yzernay, 
Gérard BAUDRY de Maulévrier a reçu en décoration la 
médaille d’honneur de l’UNC.

•  21 mai 2019 : le voyage dans le marais Poitevin. Par 
une belle journée et avec un programme chargé, ce sont 
80 participants qui prennent le car « à étage ». Après la 
pause « petit-déjeuner » à St-Pierre-le-Vieux, c’est à Damvix 
que l’embarquement sur le Collibert (bateau-restaurant) 
a eu lieu pour une navigation de 3h sur les canaux du 
marais Poitevin. Après la visite du musée du Marais, la 
visite commentée d’une brasserie artisanale a été suivie 
d’une dégustation de bière. De retour au terrain de foot 
de Maulévrier, pour refaire les forces avant de rentrer, un 
lunch a été servi. Le mot de la fin d’un nouveau participant : 
« Journée très bien organisée, journée de détente, 
enrichissante mais très conviviale. Bravo. »

•  27 août 2019. Journée festive : avec 100 participants, 
le bureau assure le déroulement parfait de cette journée 
mémorable pour tous. En effet, non seulement deux 
repas sont organisés, mais aussi l’animation avec Marie-
Madeleine GODET et Clairette GODET.

•  21 juillet 2019 : Pierre PELLETIER et Marcel VIAUD, 
accompagnés de leurs épouses, étaient nos représentants 
au « Ravivage de La Flamme » à l’arc de Triomphe de 
Paris. Une journée exceptionnelle par la qualité de son 
organisation, mais une journée de 22h. Il y a 29 ans Marcel 
VIAUD y avait participé. Il a observé des changements, liés 
à l’évolution de la société. Le matin, la messe célébrée aux 
Invalides était à « vous retournez les tripes, Il ne faudrait 
que des cérémonies comme ça ». A 17h, remontée des 
Champs Elysées et à 18h, « Ravivage de la Flamme » 
à l’Arc de Triomphe : une fillette de 10 ans a rallumé La 
Flamme... il y a 29 ans c’était un militaire. Le public présent 
n’était pas toujours recueilli. Des enfants jouaient. Après 
la messe et le repas à l’Ecole Militaire, c’était la balade 
en « bateau-mouche » autour de l’Ile St-Louis et l’Ile de la 
Cité. Nos amis ont gardé en mémoire « La Conciergerie » 
où Marie-Antoinette a été emprisonnée, Notre-Dame et 
ses échafaudages. Aucune trace des dégâts subis sur 
les Champs-Elysées et l’Arc de Triomphe au cours des 
manifestations passées.

Pour le bon déroulement de toutes ces activités, le conseil 
s’est réuni 5 fois.
Des membres du bureau ont aussi participé à l’Assemblée 
Générale Départementale à Angers en mars 2019, et au 
Congrès Départemental le 31 août 2019 à St-Georges-des-
Gardes.
Nous rappelons aussi avec émotion que Louis HERAULT, Paul 
SACHOT et André REVEAU nous ont quitté.
Pour conclure et montrer que l’on peut être ancien-combattant 
et privilégier les actions pour la paix, voici recueillis ces quelques 
mots. « Malgré ce qu’on a pu vivre en Algérie, il faut penser à vivre 
ensemble. 30% des enfants dans nos écoles ont des parents ou 
grands-parents qui ne sont pas nés en France. »
Devenir « Soldat de France » et accompagner nos aînés, 
c’est s’acquitter d’un devoir de mémoire, nécessaire à la paix. 
Solidarité et partage ce sont deux mots qui viennent à l’esprit 
après avoir vécu, avec les « gars » de Maulévrier, ces journées. 
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fidèles aux jeudis après-midis du Cercle, ont choisi Jeannine 
Coutant pour tenir le rôle convoité de super-mamie, ainsi que 
Jacqueline Lafeuille et Jeanine Siaudeau pour lui tenir compagnie. 
Le 15 mars, alors que l’hiver lutte contre le printemps, une 
cinquantaine de passionnés des arbres fruitiers s’est retrouvée 
autour de Maurice et Jean-Marie, pour découvrir l’art et la 
manière de faire une taille de fructification qui chargera cet été 
les pommiers de beaux et bons fruits. 
Un peu plus tard, le 4 avril, 133 aînés ont partagé le repas 
des anniversaires préparé par le traiteur Nico2, durant lequel, 
38 adhérents ont été fêtés par les convives en présence des 
plus âgés des doyens.
Le pique-nique du 13 juin a marqué l’arrivée de l’été. Ce sont 
94 adhérents qui ont partagé cet après-midi convivial autour 
du repas préparé par les Nico2.

Au cœur de l’été, le mardi 30 juillet, 14 membres sont allés à 
la « Fardelière », près de Valanjou, visiter l’élevage de cervidés 
avant de savourer le repas fermier préparé avec des produits 
locaux. 
Mardi 8 octobre, 37 cotisants ont participé à la sortie la 
« Suzannerie en fête ». Tous se sont régalés du bon déjeuner 
et ont écouté les histoires de Noël Suzann qui a toujours un 
mot pour faire rire. 
Comme le veut la tradition, le repas de Noël du jeudi 5 décembre 
a marqué la fin de l’année 2019.

A tout âge, vous pouvez vous inscrire à l’Amicale en 
téléphonant au Président M. LEFORT au 06 75 81 27 07 
ou à Mme FONTENEAU au 06 69 65 51 23

AMICALE DES RETRAITES
Président : Joseph LEFORT
Vice-président : Noël ALLAIN
Secrétaire : Marie-Thérèse FONTENEAU
Vice-secrétaire : Jean-Michel ARRIAL
Trésorier : Brigitte JOUIN
Vice-trésorier : Marianne SABOUREAU

Les quatre saisons de l’amicale des retraités
« Voici que la saison décline, 

L’ombre grandit, l’azur décroît, 
Le vent fraîchit sur la colline. »

Sur ces vers de Victor Hugo, l’amicale des retraités 
s’installe dans l’automne et revisite l’année 2019. 

Tout a commencé le 17 janvier avec l’assemblée générale 
à laquelle 130 personnes assistaient, et le renouvellement du 
bureau par le conseil d’administration le 24 janvier, qui a vu 
l’élection de Joseph Lefort au poste de président et celle de 
Noël Allain à celui de vice-président.
« Nous ne serons pas trop de deux et de tout le conseil 
d’administration pour organiser toutes nos manifestations » 
ont déclaré Jojo et Noël. L’association compte cette année 209 
adhérents ; et, en moyenne, 40 adhérents se retrouvent tous 
les jeudis après-midi, salle du Cercle, pour jouer à la belote, au 
tarot ou aux boules de bois.

Outre les 2 concours de belote interclubs, les 2 après-midis 
dansants qui mettent les 11 membres du CA sur le pont, 
ainsi que les mini-concours de belote entre adhérents et les 
échanges avec le club des Gardes et d’Yzernay ; plusieurs 
rendez-vous importants ont jalonné cette année 2019.
Le 8 mars, l’élection de la super-mamie et de ses 2 dauphines 
est venue égayer la fin de l’hiver. Une cinquantaine d’adhérents, 

Vie associative Social | 

Eléction du bureau

Election des super-mamies
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LIRE ET DÉLIRE
Présidente : Marie-Odile BEAUFRETON
Secrétaire : Clau BOURRY
Trésorier : Antoine LAMBIN

« Au festin de la lecture, on ne mange pas tous les 
livres avec le même appétit, au même rythme : avec 
celui-ci on pignoche et celui-là on l’engloutit. » 
Bernard Pivot.
Depuis le 1er juillet la carte unique gratuite a été mise en place 
sur tout le réseau des bibliothèques de l’agglomération du 
choletais : offre démultipliée, inscription sur votre lieu de 
résidence, emprunt et retour des livres où vous le souhaitez.
De nombreuses informations complémentaires sont 
disponibles à la bibliothèque de l’Agglomération du Choletais, 
n’hésitez pas à pousser la porte.
Forte de 9000 ouvrages, Lire et déLire offre maintenant 
la possibilité d’emprunter des documents dans toutes les 
bibliothèques de l’Agglomération du Choletais, y compris la 
médiathèque, le conservatoire et la bibliothèque universitaire.

La bibliothèque c’est aussi de la lecture sur place, un espace 
de travail…
De nombreuses animations sont proposées par Lire et déLire 
dont les sacs à histoires pour les 3-6 ans, et en malle d’histoires 
pour les 7-11 ans aux vacances d’octobre, février et avril.
Des lectures impromptues à voix hautes sont proposées 
certains dimanches matins.

Toutes les classes 
m a t e r n e l l e s 
e t  p r i m a i r e s 
bénéficient d’une 
an imat ion  à  la 
bibliothèque 4 fois 
par an.
Le voyage lecture PS-MS « de la tête aux pieds » a embarqué 
1 classe de chaque école.
Le thème retenu cette année par le réseau « Les Toques 
attaquent » a permis de nombreuses découvertes : spectacles 
pour enfants, conférences dégustations, bricolages divers, 
randonnée découverte de plantes sauvages comestibles…
De nombreux bénévoles s’activent toute l’année, enfants et 
adultes, pour choisir et équiper les livres, accueillir les lecteurs, 
animer divers lieux avec des lectures à voix haute (EHPAD), 
accompagnés et épaulés par Géraldine notre bibliothécaire.
De nouveaux partenariats se mettent en place avec Loisirs et 
Culture et l’école de musique, permettant un enrichissement 
mutuel.

2020 sera riche de nouvelles propositions
• Nuit de la Lecture 18 janvier…
• Les Imaginaires => imaginez !… On n’en dit pas plus !

A la maison, sur ordinateur, tablette... consultez le portail 
e-changes.cholet.fr.
Vous trouverez l’ensemble des ouvrages de Lire et DéLire et 
de toutes les bibliothèques, les nouveautés, les animations, 
lectures partagées, conférences…, ainsi que toutes les 
propositions du réseau de l’agglomération du choletais.
Vous pouvez aussi nous suivre sur Facebook = Bibliothèque 
Lire et déLire Maulévrier et sur l’application : IntraMuros.

HORAIRES D’OUVERTURE : mercredi 10h30 à 12h et 
15h à 18h - vendredi 16h30 à 18h - samedi 10h30 à 12h  
dimanche 10h30 à 12h
CONTACT : bib_maulevrier@choletagglomeration.fr
PORTAIL INTERNET de l’AdC : e-changes.cholet.fr
TÉLÉPHONE : 02 41 55 09 08

CARDINAL LUÇON
Le mémorial du Cardinal Luçon 
pourrait ouvrir en 2020.  
Nous remercions tous ceux  
qui œuvrent à ce projet.
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Zoom sur… Les jeunes nés en 1999
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Zoom sur… Rétro 2019

Course de caisses à savon
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Zoom sur… Rétro 2019

M. le Maire et Julie TAGLIAVACCA,  

élue Miss Maine-et-Loire 2019 au mois de mars

Matinée citoyenne

Nouveaux arrivants
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Zoom sur… Rétro 2019

U 18 Vainqueur de la Coupe de l’Anjou en mai 2019

Les joueurs séniors de l’USTM (maillots blancs) et du Longeron avant la demi-finale de la Coupe du Challenge de l’Anjou le 19 mai 2019
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Zoom sur… Rétro 2019

Pierre-Louis GERMAIN, 12 ans, médaille d’or en ski nautique aux championnats  

de France du mois de juillet à Muret (31). Champion de France en Slalom - 

Vice-Champion de France en figures - Vice-Champion de France au combiné.

Avec sa dernière performance du mois d’octobre, il finit 3e sur la liste européenne !

Association ACTL
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Zoom sur… Comité de jumelage

les 4 & 5 
juillet 2020

HISTORIQUE
•  1993 :  Toute première rencontre entre les communes 

de MAULEVRIER et COPPET (Suisse).
•  2005 : Jumelage officiel entre les deux communes.
•  2010 : 1re Fête du Bourg à MAULEVRIER.
•  2015 :  180 Maulévrais participent à la Fête du Bourg 

à COPPET
•  2020 :  … Venez nombreux à la 2e Fête du Bourg à 

MAULEVRIER !
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Zoom sur… Fête du Bourg 2020

Fête du Bourg
COPPET

Fête du bourg 2015 à Coppet Fête du bourg 2010 à Maulévrier
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Zoom sur… Les Miss et Misters
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LES AMIS DE NOTRE DAME
Président : Loïc DAIGNEAU

En ce début d’année 2019, l’accent fut porté sur la « Chapelle 
de Toutes Aides ».
En effet, l’humidité latente dans les bas-reliefs intérieurs de la 
chapelle avait pourri l’enduit de chaux existant ; bien aidée par le 
ciment rajouté au pied des murs il y a une quarantaine d’année.
En 2018, les services techniques de la commune avaient 
pourtant draîné les sous-bassements extérieurs ; mais ce 
n’était pas suffisant. Sur les conseils d’Olivier DUPÉ, nous avons 
piqueté les murs intérieurs (retrait de la chaux abimée et de 
l’enduit ciment), puis draîné par air la base du mur.
Au moins 18 mois sont nécessaires pour l’assèchement et 
l’assainissement souhaités.
Rendez-vous en 2021 pour un nouvel épisode.
Outre les entretiens et interventions classiques, le second point 
d’orgue de cette année fut la « Chapelle de Recouvrance ».
Depuis toujours, le stationnement y est difficile et dangereux.
La propriétaire du champ contigu a accepté de mettre à notre 
disposition le bout de terrain adjacent à la chapelle et qui n’est 
pas utilisable par l’exploitant agricole.
Merci donc pour leur aide à Mme HUVELIN-GEAIRON, 
propriétaire et à M. BIANCO, exploitant.
Au début de l’été, un parking empierré a donc été réalisé avec 
la société Bouchet. Il s’est terminé au mois d’octobre avec la 
pose par l’association d’une clôture bois afin de séparer parking 
et champ.
Je tiens, au nom de l’association, à remercier les nombreux 
donateurs (de la commune ou non) qui ont répondu 
favorablement à notre appel.
Sans vous, aucun des travaux cités n’auraient pu être engagés.
Merci également à la municipalité et ses services techniques 
pour leur soutien et leur aide matériel.
Soyez assurés que notre but ne changera pas pour 2020, à 
savoir la préservation et la mise en valeur du bâti cultuel de 
la commune.
Les encouragements écrits laissés par les multiples visiteurs 
de nos chapelles nous fortifient à continuer en ce sens.
Tous les membres de l’association se joignent à moi pour 
vous souhaiter un joyeux Noël et vous présenter ses meilleurs 
vœux pour 2020. 

COMITE DES FETES 
AUTOMOBILES DE L’AGE D’OR

Manifestations 2020
•  Dimanche 9 février 

21e bourse d’échanges d’automobiles miniatures 
Salle des fêtes de 9 h 30 à 17 h 30 - Entrée 2 €

•  Jeudi de l’Ascension 21 mai 2020 
Automobiles de l’Age d’Or au Château Colbert - Entrée 6€

Les Automobiles de l’Age d’Or se sont déroulées dans la plus 
pure tradition depuis 1976. Le millésime 2019 a connu un 
beau succès avec plus de quatre-vingt véhicules de toutes 
époques. La présentation était d’une grande qualité avec la 
participation de Saga Classic, conservatoire des Mercedes 
classiques qui a aligné des modèles d’exception. Les fidèles 
participants ont cette année encore mis un point d’honneur à 
sortir de leurs réserves leurs plus beaux joyaux pour le plaisir 
de tous les amateurs. 
Si vous êtes amateurs d’automobiles classiques, rejoignez-
nous pour participer à nos organisations.

CONTACT : Automobiles de l’Age d’Or

MERCEDES 300 SL 6

La « Chapelle de Recouvrance » et son parking

L’IDée ALuminium 
Fabrication  

de menuiserie aluminium 

L’IDée ALuminium, 8 rue Saint Jospeh, 49360 MAULEVRIER 02 41 55 58 81 
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ECOLE DE MUSIQUE
Président : Loïc FUCHE
Trésorières : Stéphanie AUVINET et Annie CARRE
Secrétaire : Stéphanie LAMBIN
Contact au sein de l’association : Véronique TESSIER 
(Directrice Coordinatrice) 
Nombre d’adhérents : Cette année, 98 familles adhèrent à 
l’association pour 133 élèves inscrits.

Association intercommunale ayant pour objet de promouvoir 
l’enseignement de la musique et le travail notamment 
de l’orchestre d’harmonie. Elle est gérée par un conseil 
d’administration qui participe activement à l’organisation des 
manifestations sur le territoire. 
Eveil musical, violon, clarinette, saxophone, trompette, 
trombone, flûte traversière, piano, guitare, guitare basse, chant, 
batterie, percussions diverses sont les disciplines proposées 
par l’école.
Le prochain concert des élèves aura lieu le samedi 
18 janvier 2020 à 18h salle St Georges à Yzernay.

COORDONNÉES : 6 rue des petits Ponts - 49360 
Maulévrier - CONTACTEZ-NOUS au 02 41 55 45 53

Bilan de la saison écoulée
Comme habituellement programmée, la saison artistique de 
l’école a été déclinée en deux concerts ouverts à toutes les 
classes et plusieurs « Rendez-vous des élèves »permettant 
à quelques classes de préparer un concert complet, dont le 
programme peut être construit sur un thème précis.
L’école de musique étant inter-communale, il nous semble 
important d’organiser les concerts dans les différentes 
communes de l’agglomération. C’est ainsi que cette année, 
nous sommes allés aux Cerqueux le 8 décembre 2018 et à La 
Plaine le 16 mars 2019.

Les Rendez-vous des élèves quant à eux se sont déroulés à 
l’espace Moderato :
•  le jeudi 25 avril pour l’atelier de musiques actuelles et les 

classes de chant et de piano.
•  le vendredi 17 mai pour les classes de guitare et de violon
•  le vendredi 24 mai, les élèves des classes d’éveil musical, 

de formation musicale et de saxophone nous conviaient à 
un voyage autour du monde.

Cette année fut aussi l’occasion d’un très beau partenariat 
avec L’Orchestre d’Harmonie de Maulévrier. En effet, les élèves 
de l’Orchestre Junior de l’Ecole de Musique ont été invités 
à rejoindre les rangs de l’harmonie lors des deux concerts 
de Printemps des 27 et 28 avril 2019. C’est ainsi que, très 
enthousiastes et super bien préparés par Stéphane, leur chef, 
nos jeunes pousses ont ravi nos yeux et nos oreilles ! Très 
concentrés, ils ont été très bien encadrés par leurs « parrains » 
de l’harmonie et ont ainsi pû s’immerger sans appréhension.

L’école de musique, c’est aussi un partenariat avec les instances 
scolaires de la Communauté de Commune, deux professeurs 
intervenant dans les classes sur des projets établis avec 
les enseignants. Ainsi, cette année, ces professeurs sont 
intervenus à l’école François Denéchère de la Plaine.
Notre école étant associative, les membres de son bureau en 
organisent tous les ans l’Assemblée Générale, laquelle a eu lieu 
cette année le samedi 2 février à 10h30 à l’espace Moderato.
L’année s’est terminée avec l’organisation des Portes Ouvertes 
les 14 et 15 juin 2019 au cours desquelles ont eu lieu les ré-
inscriptions. Les différentes prestations des élèves et des 
professeurs ont permis aux « futurs élèves » de faire leur choix.

Véronique Tessier, Directrice.
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HARMONIE
Président : Gwénaël NICOLAS
Vice-présidente : Marie CHAILLOLEAU
Secrétaire : Véronique GUE-MALDONADO
Vice-secrétaire : Adrien ROUSSEAU
Trésorière : Myriam BONNAUD
Vice-trésorier : Gérard BEAUFRETON

Les musiciens de l’Harmonie ont vécu une saison 2018/2019 
sous le signe du changement. Loïc BERNARD, qui assurait 
la présidence de l’association jusqu’à la rentrée, a passé la 
main à Gwénaël NICOLAS. Changement également à la 
présentation des concerts : André-Hubert HÉRAULT a fait 
ses adieux lors du dernier concert de Noël, après 40 ans de 
bons et loyaux services. Un moment émouvant pour tous ! 
Richard VELLA, Maulévrais également, a proposé au public une 
nouvelle formule de présentation lors des derniers concerts 
de Printemps. Ce concert fut aussi l’occasion d’accueillir les 
musiciens de l’Orchestre Junior de l’École de Musique du 
Bocage au sein de notre formation pour partager l’interprétation 
de quelques pièces musicales. Nous les avons retrouvés avec 
plaisir pour le dernier concert de la saison lors d’un concert au 
Château Colbert.
À partir de cette année, l’association s’ouvre aux non-musiciens 
et propose à qui le souhaite de la rejoindre en tant que membre 
sympathisant. Cette adhésion permet d’être informé de la vie 
de l’association tout au long de l’année, de prendre une part 
active dans les actions qu’elle mène, et de bénéficier de tarifs 
réduits lors de ses diverses manifestations musicales.

Les rendez-vous de la saison 2019-2020
•  22 décembre : Concert de Noël à la Salle des Fêtes de 

Maulévrier
• 7 et 8 mars : week-end de répétitions ouvert au public
•  26 avril : Concert de Printemps à Vezins avec la 

participation de l’OVIA (Vendée)
•  7 juin : spectacle autour d’Aretha Franklin alliant musique, 

chant et danse au Théâtre Saint-Louis à Cholet
• 4 et 5 juillet : participation à la Fête du Bourg.

COMITÉ DE JUMELAGE
Président : Dominique SIMONNEAU
Vice-président : Yvon RONDEAU 
Secrétaire : Didier AUGEREAU
Trésorier : Gérard CAILLEAU 
Trésorière adjointe : Christelle HERISSET
Membres : Patricia GABORIAU, Françoise CHARDONNEAU,  
Joël BERSON, Dominique HERVE et Jean-Pierre CHAVASSIEUX

Fête du Bourg 2020 
Une date à retenir absolument !
Les 4 et 5 juillet prochain, MAULEVRIER sera en fête et 
recevra COPPET, sa commune jumelle de Suisse.
La fête s’annonce sous les 
meilleurs auspices, de la 
joie, de la convivialité et de 
la bonne humeur avec un 
thème évocateur de notre 
bonhommie légendaire !
# Les GAULOIS et les 
HELVETES #
T o u t e s  s o r t e s 
d’animations émailleront 
c e  f e s t i f  m o m e n t 
a v e c  p a r  e x e m p l e , 
d i f f é r e n t s  g r o u p e s 
d e  m u s i q u e  c o m m e 
«  l e s  K a n g o u r o u s  » , 
« Oriomusik » ou « Verso ». 
L e s  O r c h e s t r e s  d e 
Maulévrier et de Coppet enchanteront les amateurs avec 
quelques morceaux bien choisis.
L’UCAM nous proposera des animations commerciales et bien 
sûr pour calmer les appétits et les petites soifs, les bars et la 
restauration Maulévraise et Coppétane seront à disposition 
tout au long de ce week-end.
Le samedi soir, point d’orgue de ce grand moment… L’orchestre 
« Le Bal des Variétistes » animera la soirée dansante qui sera 
suivie du traditionnel feu d’artifice.
Pleins d’autres belles surprises vous attendent… Quelles soient 
Suisses ou bien… !
Toute cette magnifique organisation ne peut se faire qu’avec 
la bonne volonté et la participation de toutes et de tous les 
Maulévrais ainsi que des Associations.

Les personnes souhaitant héberger nos amis de 
Coppet peuvent se faire connaître en remplissant 
le coupon-réponse joint au prospectus et en le 
retournant auprès de patricia.gaboriau@orange.fr ou 
berson.joel@wanadoo.fr ou en le déposant à la mairie.

Les Maulévrais souhaitant participer au bon déroulement de la 
fête, que ce soit au montage, démontage ou à la tenue du bar 
ou de la restauration,… pourront également remplir le coupon 
joint à la revue municipale et au prospectus.
Et pour terminer, comme le disent si joliment nos amis Suisse 
# TOUT DE BON # (que tout aille bien pour vous.)

Dominique SIMONNEAU

André-Hubert Hérault lors du dernier concert de Noël
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CLAM
Président : Emmanuel COUTANT
Vice-président : Benjamin ROY
Secrétaire : Stacie COUTANT 
Vice-secrétaire : Marine FOUCHER
Trésorière : Amélie HORNEC 
Vice-trésorière : Mathilda LOISEAU

Le CLAM en 2019
Lors de la « 21e Soirée Comique » le samedi 2 mars 2019, 
nous avons eu la chance de recevoir le Magicien, illusionniste 
et humoriste « Ben ROSE ». Il nous a touché, impressionné et 
fait rire grâce à de très jolis tours de magie, toujours sur le ton 
de l’humour. Après le traditionnel entracte, le vin chaud pour 
certains et le café pour d’autres, nous nous sommes réinstallés 
pour voir « Paul Adam » nous faire rire avec ses nombreux 
jeux de mots.
Aux Délir’s Maulévrais, le samedi soir après l’apéritif et les 
moules frites, il a été élu notre Miss Maulévrier « Eva Richou » 
et notre Mister Maulévrier « Enzo Morille ». Pour finir cette 
soirée, nous nous sommes tous retrouvés à l’extérieur pour 
admirer un magnifique feu d’artifice !

Le dimanche, c’était CAISSE à SAVON ! Pour une première 
édition, la foule a répondu présente toute la journée ! Une fois le 
vide-grenier en place et quelques réglages de dernière minute, 
nous avons commencé la course en fin de matinée, avec au 
total 12 équipes sur le départ.
Après la pause déjeuner, les participants sont sortis des 
Paddocks, pour se bousculer sur la grille de départ, prêts à faire 
leurs meilleurs temps. Et c’est l’équipe « La Bambouseraie », 
d’Art et Nature qui a été la plus rapide en remportant la course. 
Le jury a désigné l’équipe des « Fous du Volant » comme « plus 
belle caisse à savon ». Le prix du meilleur déguisement sera 
attribué à nos amis « Les Gaulois du CJM ».
Le vide-grenier fût encadré par l’association « Loisirs et 
Culture » et le snacking était servi par « Carisport ». Merci à 
eux d’avoir cru possible l’organisation d’un évènement multi-
association.
Ce dimanche de fête ne se serait pas aussi bien déroulé sans 
l’aide et le soutien des services techniques, de la mairie et des 
bénévoles, encore merci à tous.

Et en 2020, que se passera t’il ?
Du changement pour la « 22e soirée comique » à la salle 
des fêtes. On garde la même heure, 20h30, mais on change 
la date. Ce sera le 21 mars !
Aussi, une seule 
partie et un seul 
artiste, l’entracte 
se fera à la fin du 
spectacle ! Nous 
r e c e v r o n s  l e 
célèbre PAULO ! 
C e r t a i n s  l e 
connaissent et 
d’autres en ont 
d é j à  e n t e n d u 
p a r l e r .  A l o r s 
n’hésitez pas à 
venir ou revenir 
l e  v o i r  a v e c 
son spectacle 
«   A  t r a v e r s 
champs ».

N’attendez pas pour réserver vos cartes (18€)  
et n’hésitez pas à nous contacter.

Point de vente au Brazza ou au 07 83 46 07 66 ou par 
courriel clamaulevrier@yahoo.fr - Toutes l’actu du 
CLAM sur Facebook, rejoignez-nous et partagez !

Le dimanche 14 juin, 2e édition de la course de 
CAISSE à SAVON !
On vous attend nombreux pour venir encourager les coureurs. 
Les personnes intéressées et motivées pour participer à la 
course peuvent déjà se manifester auprès des membres du 
CLAM et nous demander la fiche d’inscription disponible sur 
Facebook ou par mail clamaulevrier@yahoo.fr.

Le CLAM vous rend service en louant à petit prix 
du matériel pour vos soirées ou manifestations. 
Particuliers ou associations, n’hésitez pas à contacter 
le 07 83 46 07 66. Tables, chaises, remorque frigo, 
barnum, plancha, tonnelles, percolateur…

L’équipe du CLAM recrute ! Et oui, pour continuer à 
organiser nos manifestations et animer notre commune, nous 
avons toujours besoin de bénévoles prêts à nous attribuer un 
peu de leur temps et de leur énergie. 
Faire partie de l’équipe du CLAM, c’est le plaisir de se retrouver 
ensemble, de s’ouvrir aux autres et de se mettre à l’œuvre 
ensemble pour la création d’un évènement festif et convivial. 
Les bénévoles dit « Clameurs » sont indispensables et nous 
sommes fiers et très reconnaissants de ce qu’ils nous 
apportent, encore merci à eux.
Toute l’équipe du CLAM tient à remercier les sponsors, les 
services techniques et la mairie qui nous accompagnent pour 
animer Maulévrier ! 
Bonne et heureuse année 2020…« Fous du Volant » « La Bambouseraie »
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LA COMPAGNIE YAKAJOUER
Président : Alain COLAS - 02 41 29 25 81
Secrétaire : Ingrid CAFFART
Trésorier : Frédéric BELSOEUR
Membres actifs : Caroline AUDOUIT, Sébastien 
SIMONNEAU

Cela fait 4 années que notre association existe, et que nos 
jeunes et talentueux comédiens préparent leur spectacle. Nous 
aurons cette année 3 représentations à la salle Saint-Georges 
à YZERNAY:
• Vendredi 15 mai 2020
• Samedi 16 mai 2020
• Dimanche 17 mai 2020
Ce sont les mêmes professeurs de l’association Equinoxe de 
Cholet qui assurent les cours des 4 groupes d’élèves du CE2 
à la 3e. Les enfants viennent de différents villages : Maulévrier, 
La Plaine, Somloire, Chanteloup-les-Bois, Saint-Aubin-de-
Baubigné, Saint-Pierre-des-Echaubrognes, Les Cerqueux et 
Yzernay. Les cours ont lieu les mercredis matin pour le premier 
groupe, et les mercredis après-midi pour les trois derniers 
groupes dans la salle rue du Souvenir à Yzernay.
Cette année est une année particulière, car nous sommes 
plusieurs membres du bureau à quitter nos fonctions pour 
certains, et quitter l’association pour d’autres. Sans recrutement 
pour donner le flambeau, nous nous inquiétons sur l’avenir de 
notre association. Nous voulons accompagner les futurs 
membres pour assurer le bon fonctionnement du bureau, 
sans inquiétude, ni mise en difficulté. Venez nous rejoindre 
rapidement !

Vous pouvez nous contacter par mail : 
lacompagnieyakajouer@gmail.com ou sur notre 
notre site : http://lacompagnieyakajouer.zici.fr/

« LES VRILLÉS DE LA PLANCHE »
Président : Sébastien
Vice-Président : Baptiste
Secrétaire : Louise
Trésorière : Delphine

« Les Vrillés de la Planche » est une troupe de théâtre, créée en 
juin 2019 par un groupe de passionnés, dont l’objectif est de 
faire revivre cette ancienne tradition locale. L’équipe rassemble 
une quinzaine d’adultes, acteurs, bricoleurs, décorateurs et 
bénévoles en tous genres venus de Maulévrier et des alentours. 
L’association reste ouverte à tous ceux qui souhaiteraient encore 
nous rejoindre pour se lancer dans l’aventure avec nous ; chacun, 
quelque soit ses compétences, peut apporter à la troupe.
Pour cette première saison, « les Vrillés de la Planche » propose 
un divertissement tout public en interprétant « Et surtout pour 
le pire ! » de Viviane TARDIVEL.
Représentations à la Salle des fêtes
• Vendredi 3 avril 2020
• Samedi 4 avril 2020

• Dimanche 5 avril 2020
• Mardi 7 avril 2020

Un merci tout particulier à la municipalité et aux commerçants 
qui nous ont soutenu avant et depuis la création.

Vous souhaitez nous rejoindre, nous aider, nous 
contacter : Sébastien DESCÔTIS (Président) 
06 87 54 44 06 - lesvrillesdelaplanche@gmail.com
Page facebook : Les Vrillés de la Planche

LOISIRS ET CULTURE
Présidente : Martine COUTAND - 02 41 64 06 34
Vice-président : Jean-Pierre LAUTREDOU - 02 41 55 09 32
Trésorier : Jean-René MOREAU - 02 41 55 55 31
Trésorière des ateliers : Marie-Hélène MERLE - 02 41 55 08 13
Secrétaire : Alain JOLIS - 02 41 55 51 26
Vice-secrétaire : Béatrice AUDEBRAND - 06 62 52 22 90

Responsables de chaque atelier
• Aquarelle : Michèle GRIMAUD - 02 41 64 40 04
•  Jeux stratégies : Martine COUTAND - 02 41 64 06 34
•  Peinture sur porcelaine : Michèle GRIMAUD - 02 41 64 40 04
•  Peinture acrylique et pastel : Muriel BRENE - 02 41 46 42 74
•  Echanges de savoir : Brigitte JOUIN - 02 41 55 55 24
•  Scrapbooking : Véronique DOUBLET - 02 41 30 24 79
•  Sophrologie : Mme GODET - 02 41 56 82 89
•  Yoga : Anne-Marie BLANDIN - 02 41 55 54 72
Diverses activités sont proposées aux Maulévrais et habitants des 
communes voisines pour partager une passion, un savoir-faire, un 
moment de détente, cela en toute convivialité. L’occasion aussi 
de faire des rencontres et de sortir de chez soi. Les inscriptions 
sont toujours possibles en cours d’année dans la limite des places 
disponibles.

Les Vrillés de la Planche
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Activités artistiques
Peinture acrylique ou pastel 
Une très bonne ambiance et beaucoup de créativité encore 
cette année pour l’atelier de peinture et de pastel de Muriel 
BRENE. 

Il vous est toujours possible de rejoindre le groupe d’artistes 
en herbe tout au long de l’année. 
Pas de niveau obligatoire requis, juste l’envie de passer un bon 
moment tout en réalisant des œuvres qui vous font plaisir.
Le lundi de 19 h 30 à 21 h 30, hors vacances scolaires.
Infos au 06 88 33 99 43. 
Page Facebook « les ateliers de Muriel BRENE ».

Atelier d’Aquarelle
Le jeudi matin de 9 h 30 à 11 h 30 Salle des associations
Peindre à l’aquarelle est à la portée de tous. Pas besoin d’être un 
as en dessin ou en peinture. L’apprentissage se fait en douceur, 
dans le respect de chacun. 
Renseignements : Michèle Grimaud - 02 41 64 40 04
Site : https://www.grimaud-aquarelle.fr

Echange de savoir de divers hobbies 
Le mardi après-midi, 8 à 9 personnes se retrouvent pour 
partager leur passion comme la peinture à l’huile, le pastel, 
ou bien le point de croix, le tricot. Elles viennent pour passer 
un après-midi de partage et d’échanges dans une ambiance 
conviviale. Toutes personnes voulant se joindre à elles sont 
les bienvenues.

La peinture sur porcelaine 
Les rencontres ont lieu un lundi matin par mois, en échange 
de savoir. Venez décorer votre vaisselle ou faire des petits 
cadeaux personnalisés. 

Scrapbooking
Le scrapbooking se déroule le 1er mardi soir de chaque mois 
de 20h30 à 22h30 à la salle des associations. Ce sont des 
passionnées de scrapbooking qui se retrouvent pour échanger 
leur savoir et technique afin de donner vie aux photos souvenirs. 
Les nouveaux peuvent venir se joindre à elles, même débutants 
pour profiter de leurs expériences, s’entraider.

Activités détente
Les jeux de stratégie
Le « TAC-TIK » jeu de société très à la mode séduit tout le 
monde, on change de partenaire à chaque fois, pour que tout 
le monde soit intégré au groupe et pour varier les parties. C’est 
un moment ponctué de sérieux, de rigolades, de bavardages, 
d’échanges où chacun prend du plaisir. L’association possède 
aussi d’autres jeux de stratégie pour ceux qui aiment changer, 
vous pouvez emmener vos propres jeux pour les faire partager. 
Il y avait une trentaine d’inscrits à la rentrée de septembre.
Les rencontres ont lieu un vendredi soir par mois à la salle Alliot 
qui peut recevoir beaucoup plus de joueurs, alors n’hésitez pas 
à venir vous amuser.

Sophrologie  (Un temps pour soi)
Les cours de sophrologie ont repris début octobre, ce sont des 
cours d’une heure, hors vacances scolaires, ils ont lieu à la salle 
« cantine des professeurs », le mercredi soir de 19h15 à 20h15.
Vous pouvez vous inscrire au trimestre, au semestre ou à 
l’année, le tarif est de 68 euros par trimestre.
Vous pouvez, si vous le souhaitez, faire un cours d’essai.
Marie-Bernard GODET : Sophrologue - Praticien en Hypnose. 
06 65 33 77 45 ou mb.godet@gmail.com

Yoga
La nouvelle saison a recommencé début septembre avec 
40 participants sur 2 cours, le vendredi. Daniel SABOURIN, 
notre animateur ne peut ouvrir un autre cours. Aussi, nous 
recherchons un(e) nouvel(le) animateur(trice) pour créer un 
second cours afin de satisfaire toutes les demandes.
Cette méthode très ancienne d’assouplissement du corps 
invite le participant à prendre progressivement conscience 
de ses tensions physiques et à mieux utiliser le souffle pour 
agir sur tout le corps, entraînant : détente, concentration et 
de nombreux autres bénéfices qui se révèlent peu à peu…
Renseignements au 02 41 55 54 72.

Taï-chi 
Commencées en octobre, les séances de taï-chi ont lieu le mardi 
de 9h15 à 10h15, avec une vingtaine de séances d’octobre à 
juin. Nous pouvons accueillir encore quelques participants.
Par des exercices et enchainements, Li SHUANG nous aide à 
développer souplesse, équilibre, avec lenteur, pour un travail 
en profondeur sur l’ensemble de notre corps.
« Le chemin est le but ». Renseignements au 02 41 55 54 72.

Vide grenier en partenariat avec l’association CARISPORT
Grand changement et grande réussite pour le vide-grenier du 
23 juin 2019 : en effet, changement de lieu sur les parkings de 
l’ancienne usine CAILLETON, derrière le Crédit Mutuel et surtout 
au sein de la fête organisée par le CLAM avec la descente des 
caisses à savon. Cette journée a été une vraie réussite par une 
ambiance joyeuse, un soleil radieux, des animations variées qui 
ont plu énormément aux visiteurs. Une partie des bénéfices 
permettra l’achat de matériel adapté pour donner accès au 
sport aux personnes en situation de handicap.
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MAMIES NOUNOU
Responsable : Claudine FERCHAUD

Nos 8 mamies nounou sont toujours de service. Elles vous 
proposent leur aide pour garder votre enfant malade chez 
elles pendant une journée ou une demi-journée, ou même 
1 heure. Chaque semaine, à tour de rôle, une mamie est 
de permanence. Elle travaille du lundi au vendredi sauf les 
vacances. Si vous n’avez pas d’autres possibilités de garde, 
elles sont votre dernier recours. Si vous êtes intéressées, 
il faut téléphoner au 02 41 30 46 36 et je vous donnerai de 
plus amples renseignements. Je souhaite remercier Marie 
BERNARD pour son bénévolat de toutes ces années à Mamies 
Nounou.

Si vous désirez, mesdames, venir retrouver notre 
équipe, téléphonez-moi au 02 41 30 46 36.

Thérèse, Suzanne, Andrée, Marie-France, Thérèse, Marie-
Louise, Alliette, Anne-Marie vous souhaitent de joyeuses fêtes 
de fin d’année ainsi que la responsable Claudine. 

DON DU SANG
Responsable : Marie Hélène MERLET
Site internet  : www.efs.fr

Au cours de la présente année, à la date de l’édition de ce 
bulletin, 2 collectes ont eu lieu avec 232 personnes qui se 
sont présentées pour donner leur sang, dont 211 ont pu 
être prélevées avec 15 nouveaux donneurs. Une dernière 
collecte a eu lieu le 10 décembre 2019. Le nombre de dons 
est en progression et doit continuer à progresser. En effet, 
l’Etablissement Français du Sang lance un appel aux nouveaux 
et jeunes donneurs pour anticiper le renouvellement des 
donneurs atteints par la limite d’âge (70 ans). 
Mobilisez la jeunesse autour de vous ! Venez nombreux lors 
des prochaines collectes, les besoins de sang sont toujours 
très importants.
Un accueil est assuré pour les enfants pendant la durée de la 
collecte par les Mamies Nounous.
Une collation est servie après la collecte.

Conditions pour être donneur 
• Etre âgé entre 18 et 70 ans
• Jouir d’une bonne santé
• Ne pas venir à jeun
• Poids supérieur à 50 kg
Pour un premier don se munir d’une pièce d’identité

Dates à retenir pour 2020
• mardi 11 février 2020
• Mardi 11 août 2020
• Vendredi 4 décembre 2020

CLUB PÉDESTRE
Responsable : Jean-Michel DROUET - 02 41 55 08 03

Nous étions 85 marcheurs et marcheuses environ en 2018/19. 
Une moyenne de 45 à 50 marcheurs par sortie. Nous avons 
3 groupes de marche : 5 km, 9 km et 14 km. 38 sorties, tous les 
lundis après-midi dans l’année et dans un périmètre d’environ 
30 km autour de Maulévrier.

Ce qu’il s’est passé cette année
• Le 26 janvier : Assemblée générale
•  Le 4 février : Nous avons fait sauter les crêpes…après 

avoir marché bien sûr
• Le 4 mars : dégustation de bottereaux…idem
•  Le 14 avril : Randonnée pédestre sur Maulévrier avec nos 

amis de vélo-club de Maulévrier. Bonne réussite, nous 
étions 1260 participants soit 1025 marcheurs et 235 
cyclistes. Nous remercions tous les bénévoles pour cette 
journée sous le soleil.

•  Le 12 juin : Pique-nique convivial du club à la salle du 
terrain de foot de Maulévrier pour clôturer la saison avant 
les vacances par une belle journée.

•  Le 2 septembre : Reprise des sorties pédestres avec une 
bonne influence sous le soleil aux « Poteries » de Vezins.

•  Le 26 septembre : Le voyage annuel par les cars 
GRONDIN, croisière sur « la Rance » et visite de Dinan. 
57 personnes y ont participées et pour clôturer la journée 
ensoleillée, un dîner a eu lieu à la salle Alliot. 
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Dates à retenir pour 2020
• Samedi 25 janvier : 14h, marche sur Maulévrier.
•  Samedi 25 janvier : 15h30, assemblée générale avec 

Loisirs et Culture, salle des fêtes.
•  Dimanche 26 avril : grande randonnée pédestre avec la 

participation du vélo-club de Maulévrier et passage par le 
Parc Oriental.

• En juin : pique-nique du club
•  Septembre ou octobre : sortie annuelle (date et lieu à 

définir).

Nous acceptons toujours les inscriptions, se 
renseigner au 02 41 55 08 03

IKEBANA
Responsable : Chantal PANTALONI
Vice-Président : Philippe PROUTIERE
Secrétaire : Florence FENON
Trésorière : Marie-Jo GIRARD

Que l’on fasse son premier ou son centième bouquet,  
l’émotion est la même.  

Car chaque branche, chaque fleur est unique. 

Cours hebdomadaires 
•  jeudi de 14h à 16h  

dirigés par Chantal PANTALONI,  
diplôme de l’Ecole Senshin-Ikenobo.

Cours mensuels 
Une fois par mois, le samedi de 14h30 à 17h30 (réalisation de 
deux bouquets)

Atelier découverte  
Cet atelier s’adresse aux personnes qui désirent découvrir 
l’ikebana. (Date à fixer durant les cours réguliers).

Stages 
•  du 4 au 7 avril 2020 et du 17 au 20 octobre 2020 

dirigés par Marette RENAUDIN , Maître de l’Ecole Senshin-
Ikenobo du Japon. 

N’hésitez pas à nous contacter : Association Ikebana 
du Parc Oriental 
28, rue Nicolas Rocquet - 49360 Maulevrier
06 31 13 21 23 - www. ikebana-toulouse.com
Email : chantalpantaloni@sfr.fr

PARC ORIENTAL
Président  : Joël BERSON
Vice-président : Katherine ROBERT CHANAL
Secrétaire : Marie-Claude RONDEAU
Trésorier : Jean-Claude DEVANNE

2019, une nouvelle année record
Il est devenu fréquent ces dernières années, que le Parc Oriental 
annonce des chiffres en progression.
C’est à nouveau le cas en 2019, où un nouveau chiffre record 
a été atteint.
En effet, ce sont plus de 150 000 visiteurs qui ont arpenté cette 
année les allées du parc. C’est une progression importante, de 
plus de 20 % par rapport à 2018.
Cette forte progression des visites a été observée dès le début 
de saison, en mars et avril, et s’est poursuivie sur l’ensemble de 
l’année. Certaines journées ont connu une fréquentation très 
importante, avec parfois des difficultés de stationnement et 
de circulation aux abords du parc.
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•  Le Salon National du bonsaï : les 14 et 15 septembre, 
plus de 50 bonsaïs de grande qualité ont été exposés 
pour cette édition. Ce Salon est aujourd’hui un rendez-
vous majeur du bonsaï en France, c’est la 2e manifestation 
nationale sur ce thème.

•  De nombreuses autres journées à thème ont été 
proposées : les tambours japonais, les jeux s’invitent au 
parc, peintres au jardin, musique au parc,…

2020
Le parc ferme ses portes le 17 novembre 2019 et ouvrira le 
15 mars 2020. Cette interruption permettra de réaliser les 
travaux paysagers.
Le programme des animations de 2020 est en cours 
d’élaboration. Nous pouvons déjà annoncer plusieurs temps 
forts (voir calendrier ci-joint).

Bénévolat
Comme vous le constatez, les projets ne manquent pas et 
nous recrutons toujours de nouveaux bénévoles permettant 
de maintenir une équipe efficace pour accueillir les visiteurs et 
faire face aux pics d’affluence. Le rôle des bénévoles est aussi 
primordial dans le travail des commissions qui participent à 
l’animation et à la gestion des points de vente. Enfin, comme 
toute association, le parc fonctionne aussi grâce à un conseil 
d’administration dont le renouvellement partiel est prévu en 
avril 2020.
Toutes les informations relatives au fonctionnement du parc 
sont exposées chaque année lors de l’assemblée générale.

Vie associative Tourisme | 

Parmi les différents facteurs qui peuvent expliquer cette 
évolution, il faut souligner une couverture médiatique nationale 
inédite cette année.
En effet, des articles et reportages ont été consacrés au Parc, 
notamment  sur le Figaro, le Monde, 20 Minutes, et bien d’autres.
Le parc a également été cité sur France Inter et RTL ; l’émission 
« Silence ça pousse » a consacré un sujet sur le parc début avril.
Tout cela, sans oublier les nombreux articles dans la presse 
régionale. Des sujets pour France 5 « 100 lieux à voir en France » 
et France 3 « des racines et des ailes » ont également été 
tournés en 2019 et seront diffusés en 2020.
Fort de ce constat qui confirme les tendances observées 
ces dernières années, et devant la nécessité d’adapter les 
structures à cette fréquentation, l’association a engagé une 
réflexion sur un projet de restructuration des espaces, des 
bâtiments et des organisations pour accueillir les visiteurs 
dans des conditions meilleures voire optimales. Des travaux 
immobiliers importants pourraient donc ainsi être réalisés à 
court et moyen terme.

Quelques nouveautés ont vu le jour en 2019
•  Aménagement du chemin de crête : ce sentier permet de 

relier en douceur l’espace salon de thé boutique à la sortie 
et de découvrir le parc sous un nouvel angle.

•  Mise en place d’une billetterie par Internet, répondant à 
un besoin de modernisation et  au souhait des visiteurs.

•  Nettoyage du versant boisé situé en amont du viaduc 
dans l’optique de l’aménagement de l’espace situé après la 
pièce d’eau.

•  Travaux paysagers : plantations, pose d’une terrasse 
bois à proximité du hêtre pleureur, restauration de 
l’embarcadère,…

Journées d’animations
A nouveau, cette année, le parc a pu accueillir de nombreuses 
animations, pour tous les publics.
•  Hanami, la fête des cerisiers : dimanche 7 avril, pour cette 

4e édition, le public s’est montré très nombreux à venir 
arpenter les allées fleuries du parc, et pique-niquer sous 
les cerisiers, comme le veut cette tradition japonaise. Plus 
de 3000 visiteurs ont été accueillis ce jour-là, un record !

2019 - Salon national du bonsaï

2019 - Œuvre art et nature
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Bienvenue donc à tous ceux qui souhaitent nous rejoindre pour 
participer d’une manière ou d’une autre à l’animation du parc 
et à son fonctionnement.

Joël Berson, Président et Hervé Raimbault, Directeur

CHATEAU COLBERT
Le Potager Colbert a connu quelques temps 
forts pour cette année 2019
Tout d’abord, le potager a reçu le label « Jardin Remarquable » 
en début d’année.
Il a officiellement ouvert ses portes le vendredi 31 mai 2019, 
lendemain de l’annuelle exposition de voitures anciennes 
organisée par l’Age d’Or où les visiteurs sont toujours aussi 
nombreux.
Les diverses manifestations organisées au potager Colbert 
ont connu un franc succès cette année, notamment lors des 
« Rendez-vous aux jardins » les 7, 8 et 9 juin.
Le spectacle vivant a aussi été à l’honneur avec la pièce de 
théâtre contemporaine « Cendrillon » jouée le vendredi 21 juin. 
Cette programmation artistique et culturelle a été organisée en 
partenariat avec le Festival d’Anjou, le Théâtre Régional des 
Pays de la Loire et l’Association des parcs, jardins et paysages 
des Pays de la Loire.
Le Potager a reconduit cette année, le dimanche 4 août 
2019, l’animation des « Peintres au Jardin », où les visiteurs 
apprécient de découvrir le jardin sous un autre angle et à travers 
le regard des artistes présents.
Le 3e week-end de septembre, lors des Journées du Patrimoine, 
les visiteurs ont été encore une fois très nombreux à profiter 
des visites guidées du château et du potager ; et nous avons 
clôturé la saison par notre 3e édition de la « Fête des Plantes » 
les 5 et 6 octobre avec un total d’environ 4000 visiteurs pour 
ces deux week-end.

La saison 2020 démarrera  
le samedi 16 mai et se terminera  

par la « Fête des Plantes » les 3 et 4 octobre.

2019 - Paysage (Photo Mehdi-Media)
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JAM BASKET
Présidente : Valérie BARRE
Vice-président : Lucien TOUZE
Secrétaire : Emeric BOUCHEREAU
Trésorier : Simon ROTTIER
Vice-trésorier : Samuel BOUCHET

Le club de la JEANNE D’ARC BASKET de MAULEVRIER (J.A.M.) 
compte 170 licenciés pour cette nouvelle saison 2019/2020 
répartis en 18 équipes : 
•  (2) SENIORS 

gars dont 1 
équipée évoluant 
en pré-région

•  (1) SENIOR filles 
en D2

•  (2) U18 filles
•  (1) U17 gars
•  (1) U15 gars
•  (1) U15 filles 
•  (2) U13 garçons
•  (2) U13 filles

•  (2) U11 filles
•  (1) U9 gars
•  (2) U9 filles
•  (1) baby basket

La nouveauté
1 équipe LOISIR masculine très motivée. Le club leur souhaite 
la bienvenue.
La JAM affiche toujours ses objectifs d’évolution du niveau 
sportif et de formation en matière d’arbitrage.
D’une part,  chaque équipe bénéficie de deux entraînements 
hebdomadaires de 1h30 sauf les baby-basket qui s’entraînent 
1h le samedi matin. Le club poursuit sa collaboration avec 
Jean-François MARTIN (ancien entraîneur renommé de Cholet 
Basket) pour les seniors filles et gars, les U13 filles et gars. Il 
partage volontiers son expérience et son savoir-faire avec tous 
les joueurs et dirigeants, c’est une belle opportunité pour la 
JAM.  Emeric BOUCHEREAU, entraîneur très apprécié du club 
depuis plusieurs années, poursuit sa mission auprès des U13, 
U15, U17 et U18. Alizée ROUSSELOT, stagiaire en formation à 
l’IRSS de Cholet en BP JEPS, activités sports collectifs, assure 
les entraînements des U7 aux U11 et l’opération de découverte 
du basket dans les écoles primaires de Maulévrier et St-Pierre-
des-Echaubrognes. Maintenir cette compétence sportive dans 
notre club est toujours un gros défi car cela requiert une bonne 
santé financière et donc une forte énergie de la part du bureau 
et de ses commissions dans l’organisation de manifestations 
et recherche de sponsors. La fréquentation des familles aux 
matchs à Maulévrier est toujours encourageante et bénéfique.
De plus, l’appel aux nouveaux membres dans cette équipe 
dirigeante est naturellement renouvelé, il suffit juste d’être motivé 
pour participer : tout le monde a des compétences à partager !
D’autre part, le club continue sa démarche de formation de jeunes 
arbitres club à travers l’école d’arbitrage (formation continue tout 
au long de la saison par des membres du club) et de l’organisation 
de stages encadrés pendant les vacances « Mieux arbitrer pour 
mieux jouer ». L’arbitrage doit permettre aux joueurs de prendre 
confiance en eux, d’apprécier les rencontres et de respecter les 
différents acteurs (joueurs, coachs, entraîneurs). La compétition 
sportive ne doit pas faire oublier aux joueurs et spectateurs les 
valeurs fondamentales de respect et de convivialité du basket.
Le club de la J.A.M. vous accueille donc tous les week-ends 
autour des terrains de basket pour supporter chaleureusement 
tous ses joueurs et également aux différentes animations 
organisées tout au long de l’année (cf site internet de la JAM, 
Facebook, Instagram…).

BADMINTON
Présidente : Elodie CESBRON
Vice-président : Camille LESUR
Secrétaire : Vincent LIMOUSIN
Vice-secrétaire : Thomas MERAND
Trésorière : Mathilde LEBOEUF

Le Badminton Club Maulévrais (BCM), est consacré à la 
pratique du badminton en loisir.
Le club est ouvert aux personnes de 16 ans et plus, quels que 
soient leurs niveaux de jeu (de débutant à confirmé).
Les dossiers d’inscriptions sont à retirer à la salle omnisports 
de Maulévrier lors des créneaux horaires proposés (prévoir un 
certificat médical).
• Le mardi soir à partir de 19h15.
• Le jeudi soir à partir de 20h15.
L’ambiance est conviviale et bon enfant. La bonne humeur est 
cultivée tout au long de l’année à travers plusieurs soirées à 
thème. Un championnat loisirs est également proposé pour 
les plus avertis !

« Marcher sur la lune est compliqué, 
pas marcher jusqu’à la salle de sports !»

JA VOLLEY
Présidente : Etienne REULIER
Vice-président : Daniel DECRON
Secrétaire : Catherine NAUD
Trésorière : Marie-Claude RONDEAU

L’association JA VOLLEY, adhérente à la Fédération Française 
SPORTS POUR TOUS évolue en championnat détente mixte 
et participe également à la coupe départementale de cette 
même fédération.
L’effectif reste stable, soit 18 joueurs formant 2 équipes qui 
évoluent dans la même catégorie cette année.
Les matchs de championnat se déroulent le soir en semaine 
(le mercredi à Maulévrier) de fin septembre à fin mai.
Le Volley détente est avant tout un sport de loisirs qui se 
pratique dans la bonne humeur et la convivialité.
Le recrutement reste toujours ouvert. Pour de plus amples 
renseignements, vous pouvez contacter un des membres du 
bureau.
Tous les volleyeurs vous souhaitent de belles fêtes de fin 
d’année et une très bonne année 2020.
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RUNNING CLUB MAULEVRAIS
Président : Mathieu GILOT 06 08 06 08 87
Trésorier : Christophe SABOUREAU 06 24 75 61 09

Salut les sportifs ! Vous cherchez une motivation pour 
courir ? Vous n’aimez pas courir seul ? Vous avez pour 
objectif (ou pas) de courir 5, 10, 21, 42 km ou faire du trail ?
Si vous avez 18 ans ou plus, rejoignez-nous au « RUNNING 
CLUB MAULEVRAIS » le mardi et le jeudi…
A bientôt. 

WEST COUNTRY
Présidente : Françoise GABORIT
Secrétaire : Sylvie DEFOIS
Trésorière : Françoise LELIEVRE
Vice-trésorier : Jean-Noël ROY

L’Association West Country Maulévrier propose des cours de 
danses country et de salon en lignes.
Pour la saison 2019/2020, les adhérents sont au nombre de :
•  32 pour la danse country, 1 cours de 2 heures animé par 

Aly le jeudi soir à partir de 19h30.
•  68 pour la danse de salon en lignes, 2 cours animés par 

Angélique le mercredi soir à 19h et 20h15.
La convivialité et la bonne humeur sont toujours présentes lors 
de ces différents cours.
Nous vous donnons rendez-vous pour nos prochains bals 
Country, salle des fêtes le dimanche 29 mars 2020 à 14h et 
dimanche 20 septembre 2020 à 14h.
En octobre 2019, et pour la deuxième année consécutive, un 
groupe de danseurs s’est produit devant un public nombreux 
et conquis, à la fête des cucurbitacées à Roussay .
L’Association West Country vous souhaite à tous une très belle 
année 2020.

VCM
Présidente : Michelle DURET
Vice-président : Didier BERNIER
Secrétaire : Marie-Laure LANDREAU
Vice-secrétaire : Damien GARANDEAU (section coureurs)
Trésorier : Philippe CESBRON

Une nouvelle année s’achève pour nos cyclotouristes, de 
nombreux kilomètres au compteur, que ce soit lors des sorties 
dominicales ou celles du mercredi.
Fin juin, sous une chaleur accablante, nous avons parcouru 
environ 900 km passant  par la Sarthe, le Cher, La Creuse, la 
Corrèze, le Limousin. N’oublions pas notre sortie annuelle, avec 
nos amis Tessouallais, ainsi qu’un aller/retour à Noirmoutier 
sur deux jours, pour une dizaine d’entre nous.

Le club a également 
participé à la course 
de caisses à savon. 
L’ambiance était au 
rendez-vous.  Nous 
r é i t é r o n s  l ’ a n n é e 
prochaine…

A noter, la belle performance de Jean Michel ARRIAL lors de 
sa participation au Paris-Brest-Paris. Il a parcouru en 3 jours 
et demi 1232 km, 375 côtes en 82h33 minutes. Bravo ! 
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Section course
L’exercice 2019 a été équivalent à celui de 2018, avec un effectif 
stable et des résultats légèrement en baisse. Dix coureurs et 
cinq podiums pour la saison 2019, dont une victoire et une 
belle 3e place lors du championnat régional. Il faut tout de 
même noter un grand nombre de places dans les dix premiers. 
Il faudra faire mieux la saison prochaine. Pour ce qui est de 
notre course du mois de juin, le bilan en participants reste 
stable et l’édition 2020 est déjà dans les tuyaux. Notre objectif 
est de continuer de montrer les couleurs de la commune un 
peu partout dans la région et de préférence sur la marche du 
podium !
Nous donnons rendez-vous à tous les Maulévrais, le 
dimanche 26 avril 2020 pour notre randonnée, organisée 
conjointement avec les marcheurs, ainsi que le 21 juin pour 
notre traditionnelle course cycliste où cette année, des jeunes 
(minimes) seront au départ.
Belle année à tous.

USTM
Président : Jean-François BOISSINOT
Vice-président : Laurent FONTENEAU
Secrétaire : Michel BERTHELOT
Trésorier : Joachim GUILLET

Après une fin de saison dernière marquée par le maintien 
de nos équipes seniors dans leurs divisions respectives, 
l’entraînement des seniors a repris mi-août sous la direction de 
notre nouvel entraîneur Carlos MAGHALAES. Depuis fin août, la 
compétition a repris par la Coupe de France et le Championnat. 
Néanmoins, les résultats ont été mitigés à cause d’un effectif 
limité en début de saison par les blessures et les retards dans 

la validation des licences ce qui a conduit à des éliminations 
prématurées contre des équipes hiérarchiquement inférieures 
en Coupe de France et en Coupe des Pays de la Loire. Depuis 
quelques dimanches, avec le retour de l’effectif presque au 
complet et le travail réalisé à l’entraînement, les résultats sont 
en très nette amélioration.
Chez les jeunes de l’Ecole de Football, l’entraîinement a repris 
fin août sous la direction d’Antoine Le BOURHIS avec des 
effectifs constants mais en augmentation chez les féminines. 
Antoine est assisté lors des entraînements par de nombreux 
bénévoles qu’il nous faut remercier pour le temps passé à 
former et éduquer nos jeunes talents de l’Ecole de Football. Afin 
de parfaire l’entrainement des U11, cette catégorie s’entraine 
dorénavant le lundi et le mercredi. La première phase est à 
présent terminée pour les équipes U11 et U13, ce qui a permis 
d’évaluer leur niveau avant de commencer la seconde phase.
Quant aux équipes U15 et U17, elles ont terminé également leur 
première phase au sein du Groupement Maulézières. En ce qui 
concerne les U15, les résultats ont été difficiles pour les équipes 
B et C en raison d’un effectif limité, mais tout en assumant le 
choix de faire 3 équipes afin que chaque licencié puisse jouer 
et ainsi s’adonner à sa passion chaque samedi ou dimanche.
Quant aux stages Footgame été et automne ils ont été un réel 
succès. Pour le stage été, il a rassemblé les jeunes stagiaires 
pendant 4 jours au stade Georges-Galichet tandis que le stage 
automne a rassemblé les joueurs de catégories U9 à U13 à la 
salle de sports et au stade Georges-Galichet.
La commission Manifestation a préparé le traditionnel 
calendrier de l’USTM avec les photos de l’ensemble des 
licencié(e)s de l’USTM. Alors n’hésitez pas à le demander 
auprès des licencié(e)s du club. La commission vous donne 
également rendez-vous pour le bal de l’USTM fin février à la 
salle des Fêtes de Maulévrier.

Footgame automne 2019
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Pour celles et ceux qui veulent venir supporter nos équipes le 
samedi et le dimanche, nous nous ferons un plaisir de vous 
accueillir dans les meilleures conditions possibles sur nos 
terrains de Maulévrier et de Toutlemonde.

PÉTANQUE MAULEVRAISE
Président : Denis OMONT
Vice-président : Philippe NONNET
Secrétaire : Joseph CREPELLIERE
Vice-secrétaire : Michel LOISEAU
Trésorier : Gérard CAILLEAU
Vice-trésorier : Francis DEBARRE

L’association pétanque Loisir maulévraise c’est d’abord 
environ 45 hommes et femmes qui se retrouvent les mardis 
soir, les jeudis après-midi et le vendredi soir pour passer un 
bon moment ensemble. 
Les parties sont acharnées mais toujours dans un esprit de 
convivialité et de plaisir. Nous sommes tous des passionné(e)s.
Les mardis et les vendredis soir, nous nous donnons rendez-
vous à 20h au boulodrome Pierre-Boissié près du restaurant 
scolaire. Le boulodrome est équipé de puissants projecteurs 
et dispose de bancs.
Le jeudi après-midi, le rendez-vous a lieu à 14h30 horaire d’été 
et 14h horaire d’hiver toujours au boulodrome. 1 jeudi sur 2, 
nous allons jouer chez nos amis de Toutlemonde.

Vie associative Sports | 

 

  
 

sarl.ayraultestard@yahoo.fr

Coupe de l’Anjou 2019

Cette année, nous avons organisé un concours de belote le 
1er février et 2 concours de pétanque les 8 juin et 14 septembre.
Le 21 septembre, nous nous sommes retrouvés entre adhérents 
et leurs conjoint(e)s pour un pique-nique suivi d’un concours 
interne. 
Alors, n’hésitez plus, venez nous rejoindre avec votre bonne 
humeur, nous vous accueillerons avec le plus grand plaisir.

Denis OMONT - 07 68 58 03 12
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KYUDOJO DU PARC 
Président : Frédéric PANTALONI - MAULÉVRIER
Secrétaire : Blandine PICCO - CHOLET
Trésorier : JeanPierre GUERIN - MAZIERES-EN-MAUGES
Enseignant : Frédéric PANTALONI - MAULÉVRIER

La pratique régulière :  
inscription ouverte toute l’année
Deux séances sont proposées : 
• le mercredi de 16h à 18h
• le samedi de 9h30 à 12h30
La pratique du kyudo est ouverte à tous : hommes, femmes, 
enfants dès l’âge de 10 ans.

L’archer aime l’Arc et son monde, sans aucune raison 
particulière, il est heureux de tirer, de répéter les gestes 
justes. Il goûte comme personne ce moment mystérieux, 

inexplicable, déroutant, qu’ est l’instant du lâcher.

Stages : ouverts aux débutants complets
•  Stage d’une journée complète, le samedi ( 10h à 17h ). 

Dates à venir. Environ tous les deux mois. Nous contacter.
•  Ascension 2020 (du 21 au 24 mai 2020). Ce stage de 

4 jours est dirigé par notre professeur Bernard BLEYER qui 
enseigne le Kyudo à Toulouse depuis plus de 30 ans .

f  
www.facebook.com/kyudojo.parc.oriental.49

Bienvenue sur notre page consacrée au Kyudojo 
et aux activités qui s’y déroulent : 
KYUDO, IKEBANA, MEDITATION

Kyudojo du Parc Oriental (49360)
Fubokan de France - Frédéric Pantaloni
06 63 71 45 17 - pantaloni.f@sfr.fr
www.parc-oriental.com/activites/arts-orientaux
www.kyudo-toulouse.com

Week-end Noborimato 2019

MÉDITATION TIBÉTAINE 
LIGMINCHA FRANCE 

- Inscription ouverte toute l’année -

Selon l’enseignement de la tradition 
Bön dispensé par  

Tenzin WANGYAL RINPOCHE

La méditation est une méthode pour prendre 
conscience de la perfection intrinsèque de chaque 
moment, pour la reconnaître.
Faire l’expérience directe de la vie, sans aucune 
doctrine, ni rivalité religieuse ou philosophique.

La pratique de la méditation, a lieu chaque mercredi 
soir de 19h à 20h15, certains samedi matin de 8h à 
9h au Kyudojo du Parc Oriental à Maulévrier.
La séance est conduite par Frédéric PANTALONI
06 63 71 45 17 - pantaloni.f@sfr.fr

« Une demi-heure de méditation quotidienne est 
essentielle... sauf quand on est très occupé, 

alors une heure est nécessaire. »

Saint François de Sales
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A.N.J Système
Ambiance Nouvelle au Jardin

L’équipementier de votre jardin

Portails

Motorisation

Carports et abris de terrasse

Maintenance et dépannage

37 bis Avenue du Général de Gaulle - 49360 MAULEVRIER
02 41 58 87 29    06 70 36 80 89    www.anjsysteme.fr    

Arrosage automatique

Clôtures

Garde-corps

Hall d’Expo ouvert les après-midi ou sur rendez-vous

GYM DANSE
Présidente : Sylvie FERCHAUD
Secrétaire  : Mylène JOBIN
Vice-secrétaire : Sonia PICOT
Trésorière : Florence DOS SANTOS

L’Association « LES LEVRIERS » a du succès !
De nouveaux membres viennent de rejoindre le Bureau ce qui 
nous compte aujourd’hui au nombre de 11. Vous connaissez 
l’adage qui dit que « plus on est de fous, plus on rit ». Chacun 
se voit attribuer des missions en fonction de leurs souhaits 
et disponibilités. Nos réunions sont rythmées par la bonne 
entente et le souci de satisfaire nos adhérents(es). Nous tenons 
à remercier Carole Poupin pour ses années de contribution et 
sa bonne humeur au sein de l’association.

Vous pouvez rejoindre l’équipe tout au long de l’année !
Nous comptons à ce jour 173 adhérents(es) dont 7 hommes 
et 1 garçon grâce au travail de nos éducateurs sportifs, Mylène 
CARTRON et Charles GAVILANES, diplômés d’État, toujours 
aussi motivés pour faire bouger les petits et grands.
Une gym éveil est proposé dès l’âge de 4 ans puis pour les 
enfants et ados de la gym-danse jusqu’à 14 ans.
Pour les adultes, retrouvez 4 cours ; Cardio-Danse, Cross-
Training, Fitness et le petit nouveau le PILATES qui plaît 
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énormément puisque nous avons ouvert un 2e cours. Nous 
tenons à vous rappeler que les cours sont mixtes. 
Nous vous invitons à venir encourager nos adhérents lors du 
Gala qui aura lieu le Samedi 13 Juin 2020. A cette occasion, 
vous serez sollicités pour aider nos bénévoles pour des petits 
travaux de bricolage, décoration, couture, aide en coulisse… 
dans la convivialité et la joie, afin de clore en beauté le travail 
d’une année. Toute l’équipe du Bureau souhaite à tous nos 
adhérents(es) une belle saison sportive.

Dates à retenir en 2020 à Maulévrier 
•  Samedi 13 juin : Gala de danse à 21 h salle des Sports
•  Vendredi 26 juin : Assemblée Générale

Les inscriptions sont possibles tout au long de 
l’année. Pour plus de renseignements, nous contacter 
par mail associationdance.leslevriers@gmail.com

GYM DOUCE
Présidente : Sylvie FERCHAUD
Secrétaire  : Mylène JOBIN
Trésorière : Geneviève BONDU

SE SENTIR MIEUX  
par la gymnastique douce

L’atelier de gymnastique douce de l’association Gym dans 
« Les Lévriers » a repris ses activités à la mi-septembre. Il est 
ouvert à tous ceux, de plus ou moins 50 ans, qui cherchent à 
garder une bonne aisance corporelle, pour prévenir les douleurs 
articulaires et musculaires et aussi, parfois, les chutes aux 
conséquences dramatiques.
« Nous n’avons qu’une seule priorité, nous faire plaisir en nous 
faisant du bien et chacun à notre rythme », explique Colette 
REVEAU, responsable de l’activité et pratiquante assidue. 
Sous les conseils de Raymonde PAPIN, une trentaine d’adeptes, 
parmi les 45 membres que compte la section, se retrouvent 
tous les mardis matins de 10h30 à 11h30 à la salle Corail, 
située sous la salle des sports. « La gym douce que nous 
pratiquons se veut une activité de bien-être, elle est idéale 
pour ceux qui préfèrent la décontraction à la performance » 
explique Raymonde. 
« Outre ce bien-être physique qu’il nous procure, ce rendez-
vous hebdomadaire est aussi une occasion de se retrouver 
au sein d’un groupe, de lutter contre l’isolement », assurent 
les pratiquants.
« Pour vous inscrire, rendez-nous visite le mardi matin à 
10h30 à la salle Corail », invite Colette. 

Renseignements : Colette REVEAU - 06 76 99 07 33
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La gym douce est accessible au plus grand nombre, nul besoin d’être un athlète accompli pour se lancer ! 
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Envie de réaménager ou  
d’agrandir vos espaces ? 

ZA de la Becquetterie - 49360 MAULEVRIER 
Tél : 02.41.46.03.66- www.sarl-batibois.fr 

Charpente 
 

Ossature Bois 
 

Extension - Rénovation 
 

Terrasse - Pergola 
 

Bardage 
 

Isolation 
 

Menuiseries 

Contactez nous ! 

Réduisez 
vos dépenses avec  
le crédit d’impôt 

06 26 93 93 45  -  06 03 12 66 26
www.logisdeloumois.com - info@logisdeloumois.com

www.labarriquedufond.com
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La chronique du temps qui passe | par André-Hubert HÉRAULT

2019
Cette Chronique du temps qui passe, inaugurée en 1983, 
célèbre son trente-sixième anniversaire. C’est la quarante-
troisième car, durant quelques années, elle fut publiée deux 
fois par an.
Précieusement conservée, elle représente quatre cents pages 
de notre vie de tous les jours à Maulévrier dans lesquelles 
l’actualité locale est volontairement mise en parallèle avec 
certains événements nationaux et mondiaux, afin que le 
lecteur puisse y trouver des repères. Il arrive même parfois 
qu’on y trouve quelques états d’âme de son auteur, ce qui bien 
entendu n’engage que lui et libre à chacun de penser ou d’agir 
autrement car un narrateur ne doit pas forcément se poser en 
philosophe ou en moraliste.

Lors des vœux du maire aux entreprises, Jean-Pierre 
CHAVASSIEUX a déclaré : « Grâce à vous, 1 600 personnes 
travaillent à Maulévrier ».

14 janvier. Lors de l’intrusion des Gilets Jaunes au Ministère, 
le ministre fut exfiltré par les arrières. Ça fait penser à la fuite 
de Louis-Philippe en 1848 : « Sire, il faut partir ! », lui avait-on 
déclaré. Et lui aussi était sorti par derrière... On a pourtant dit 
souvent que l’Histoire ne repassait pas les plats !
Joseph LEFORT est le nouveau président de l’Amicale des 
retraités.

Dimanche 10 février. La Bourse d’échanges automobiles 
miniatures a connu un franc succès. Même si leur prix atteint 
parfois des chiffres élevés, les petites autos coûtent moins 
cher à entretenir que les vraies.
Il a été envisagé de donner le nom de square des Anciens 
Combattants à l’espace qui entoure le monument aux Morts. 
C’est une très bonne idée, mais il conviendra cependant de 
ne pas laisser sombrer dans l’oubli le nom d’Emilie CHACUN 
dont la place se trouve au même endroit, car elle fut « l’insigne 
bienfaitrice de Maulévrier » comme l’indique l’épitaphe de son 
monument funéraire.

En février. Le Vélo Club a fêté ses quarante ans, en présence 
des ses présidents successifs : Jean-Paul REMIGEREAU 
(1979), Bernard MAUDET (1979-1990), Alain ROCHARD (1990-
2001), Gilles BAUDOUIN (2002), Gérard CAILLEAU (2003-
2005), Maurice CHUPIN (2006-2007), Jean-Pierre GIRARD 
(2008-2018), Michelle DURET (2019). Le premier Grand Prix 
cycliste a été organisé en 1981, prenant la suite de l’épreuve 
organisée chaque année depuis de nombreuses décennies par 
le Vélo Club Choletais et le Comité des Fêtes.
Il avait existé un Vélo Club à Maulévrier dès le début du 
XXe siècle, fondé par ROTUREAU, brillant coureur cycliste 
régional, mais les activités de cette association semblent avoir 
été interrompues par la Première Guerre mondiale.
La tête d’affiche de la soirée comique du C.L.A.M. était le 
magicien BEN ROSE. C’est un enfant de Maulévrier, né au 
Château Colbert, fils d’Alain GUICHETEAU. BEN ROSE a un 

bel avenir d’artiste devant lui et ses nombreuses prestations 
sont souvent relayées dans les médias nationaux.
Le garage Maulévrier Autos change de propriétaire. Jean-luc 
TROQUEREAU a passé la main après trente-huit ans passés 
à la tête de cet établissement. En 1981, il avait repris avec 
Gérard ROUET le garage de Victor CHALLET où il avait fait 
son apprentissage. Son successeur est Paulo DOS SANTOS, 
qui exploite déjà un établissement à Bressuire.
Une Maulévraise, Julie TAGLIAVACCA est élue Miss Maine-et-
Loire 2019. Elle avait déjà été proclamée Miss Lyon en 2018, 
puis première dauphine de Miss Rhône (elle s’était rendue dans 
cette région pour ses études). Etudiante en quatrième année 
de Luxury Management, elle pense s’orienter vers les métiers 
de la mode et de la beauté.

Le 7 avril. Le Parc Oriental a accueilli plus de trois mille visiteurs 
venus fêter le printemps à la japonaise en célébrant le hanami 
autour des cerisiers en fleurs.
Loubna KHOUAKHI a ouvert le Marrakech, rue du Commerce. 
Ce restaurant de produits à emporter propose des spécialités 
(tagines, kefta, couscous, paninis, pizzas, poulets au citrons 
confits, hamburgers, etc).

15 avril. L’incendie de Notre Dame de Paris. C’est le cœur de 
la France qui se consumait. Notre-Dame de Paris est mutilée. 
En regardant l’incendie du ciel, on voyait une croix se consumer. 
Le lendemain, on découvrait la croix du chœur resplendissante 
et intacte. Est-ce un message qui était adressé à la chrétienté 
pour l’inciter à se ressaisir ?
Dans sa restauration, espérons que notre Dame ne sera pas 
menacée par des projets utopiques et vaseux qui risqueraient 
de ternir son prestige, sa beauté, sa majesté et surtout sa 
spiritualité.
Qui a pu affirmer que sa reconstruction ne durerait que 
cinq ans ? À moins d’être l’égal de Celui qui déclarait : « Détruisez 
ce temple, et en trois jours je le relèverai ». N’est-ce pas là se 
montrer bien présomptueux.
À l’occasion de la commémoration du 8 mai, Gérard BAUDRY, 
né en 1921, dernier ancien combattant de la Seconde Guerre 
mondiale de la commune, a reçu la médaille d’honneur de 
l’Union des Anciens Combattants.
Le jardin potager du Château Colbert a reçu le label national de 
Jardin remarquable après avoir reçu le Grand Prix National de 
la Société d’horticulture en 2016 et la Médaille d’or des Jardins 
écoresponsables

Ce jardin magnifique est riche de 150 espèces cultivées sur 
8 000 m2 sous la houlette du passionné Mickaël VINCENT.
En mai. Le Parc Oriental a été primé lors des Floralies de Nantes 
dans la catégorie « art et paysage, le végétal et la pierre ».
Le 26 mai. Les élections européennes n’ont pas fait parler 
beaucoup dans les chaumières. Au plan national, le taux 
d’abstentions était de 49,88 % et à Maulévrier 47 %.

Le jeudi de l’Ascension 30 mai. Les Automobiles de l’Age d’Or 
ont rassemblé quatre-vingt-quatre véhicules d’exception au 
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Château Colbert. Les nombreux visiteurs ont été charmés par 
cette présentation d’une qualité exceptionnelle qui marquait 
la quarante troisième édition de cette manifestation devenue 
une classique régionale.

En juin. Quatre mille personnes sont venues fêter les 
quarante ans de la ferme laitière bio créée par Geneviève 
et Bernard GABORIT en 1979. La réputation de la gamme 
de produits bio de grande qualité a largement dépassé les 
frontières de notre région. C’est l’art du « bon manger » et de 
la nourriture saine qui lui a donné ses lettres de noblesse. Il a 
fallu pour arriver à ce résultat surmonter bien des obstacles et 
même des barrières posées par des détracteurs parfois peu 
scrupuleux, surtout dans les débuts. Mais la détermination, le 
savoir-faire et le professionnalisme ont triomphé.
La fête les Délir’s Maulévrais organisée par le C.L.A.M. a 
rencontré un grand succès avec la course des caisses à 
savon. Treize équipages ont aligné des « montures » dont 
l’originalité a séduit les nombreux spectateurs. Et puis, c’étaient 
des véhicules non polluants, non énergivores et fabriqués par 
leurs équipages, loin des grandes chaînes de production... La 
veille au soir, Eva RICHOU et Enzo MORILLE avaient été élus 
miss et mister pour l’année à venir.
Un clin d’œil à ces couples qui connaissent le vrai sens du mot 
« fidélité » : René et Mayette ROY ont célébré leurs soixante-
cinq ans de mariage, ainsi que Victor et Jeannine COUTANT.

Le Tour de France est exemplaire. C’est à la fois sportif, 
culturel, historique, touristique et convivial. Il n’y a pas de 
casseurs sur la route du Tour. Il y a de courageux forçats de 
la route qui repartent sans se plaindre après une chute et qui 
pourtant ne sont pas abreuvés de millions d’euros comme ces 
mauviettes qui feignent au moindre bobo les pires souffrances 
en s’affalant sur la pelouse des stades et qui semblent épuisés 
après un match de 90 mn. La route du tour est parfois cruelle 
et pourtant, ses participants n’émettent aucune plainte, ne sont 
pas capricieux et ils semblent heureux de leur sort...

27 juillet. L’Association Vendée Militaire a rendu un vibrant 
hommage à Jean-Nicolas STOFFLET, généralissime de la 
grande armée catholique et royale. Pose d’une plaque et l’après-
midi « Veillée Vendéenne » au château de Touvois animée 
par Dominique LAMBERT DE LA DOUASNERIE, historien et 
conférencier.
Il a fait très chaud en juillet. Notons au passage que ce n’est 
pas la première fois. En août 1899, lors de l’inauguration de la 
ligne de chemin de fer du « Petit Anjou » à Saint-Macaire-en-
Mauges, le thermomètre affichait 42° au soleil, 37° derrière les 
stores et 30° sous abri.

4 août. Peintres aux jardins. Des artistes de talent sont venus 
croquer les deux fleurons, le Parc Oriental et le Potager Colbert.
Jean-Michel ARRIAL, membre du Vélo-Club Maulévrais, a 
accompli son deuxième Paris-Brest-Paris (1 219 km) avec 
6 374 participants dont 534 femmes, 66 pays représentés et 
1 500 français.
Jean-Michel avait déjà participé à cette épreuve il y a 

quarante ans, l’année de ses vingt-neuf ans.

1er septembre. Nomination du Père Aymeric DE SALVERT 
au Lion d’Angers. Il était notre curé depuis 2016. C’est le Père 
Maurice SANOU qui est nommé curé de la paroisse. Il officiera 
dans trois paroisses du Choletais et sera secondé par Michel-
Kisito ELOUNDOU.
Maurice SANOU est né au Burkina Faso en 1954. Il a étudié à 
l’université catholique d’Angers de 1983 à 1986. Après un retour 
dans son pays, il est revenu en France en 2010 et a intégré le 
diocèse d’Angers.
Michel-Kisito ELOUNDOU, âgé de quarante-six ans, était prêtre 
depuis quatorze ans dans le diocèse de Yaoundé au Cameroun. 
Il est arrivé à Angers en 2018 pour préparer un master en 
ressources humaines.

Les 6 et 7 octobre. La Fête des Arts et des plantes a attiré 
un nombreux public au Château Colbert en présence de Alain 
BARATON, jardiner en chef du domaine de Trianon et du grand 
parc du château de Versailles.

Disparition de Jacques Chirac. Il s’est toujours affiché bon 
vivant, ce qui est bien français.
C’était l’homme pressé. Il incarnait avec panache la France qu’il 
aimait et il avait le don de se montrer proche et attentionné. Son 
ami Denis TILLINIAC écrit à son sujet : « Son affectivité sonnait 
juste. Maintes fois, je l’ai surpris trichant avec son agenda pour 
aller visiter un handicapé qui l’avait ému ». Cette phrase résume 
tout et suffit à faire oublier les défauts, les revers, les erreurs et 
les impairs auxquels nul n’échappe et à ne garder que l’image 
positive du personnage hors du commun qu’il fut...

Sale temps pour les lévriers. Le président de la Fédération des 
courses de lévriers a annoncé que les paris sur les courses de 
lévriers ne seraient plus autorisés à partir de l’année prochaine. 
La raison invoquée est que le montant des paris n’est pas assez 
élevé au yeux de l’administration fiscale. Et on en rajoute une 
couche en disant que l’État n’a pas les moyens de contrôler 
l’origine des fonds et l’âge des parieurs. Compte tenu des 
sommes pariées (environ 3 000 € par réunion) pas besoin 
de sortir de l’ENA pour constater que l’argent provient tout 
simplement du porte-monnaie des parieurs qui ne risquent pas, 
là, de « blanchir » grand chose et quand à l’âge des parieurs, 
tout le monde sait que c’est souvent en famille qu’on se rend 
aux courses de lévriers.
Ce qui ne rapporte pas assez au fisc ne mérite pas d’exister, 
voilà la raison que la moindre franchise des empêcheurs de 
tourner en rond (sur les cynodromes) auraient du avouer.
Quoi qu’il en soit, la belle aventure lancée il y a maintenant 
sept décennies par Michel de ROMANS risque bien de tourner 
court face à l’incompréhension de quelques décideurs obscurs 
à l’esprit étroit.

En novembre. L’Espace Foulques-Nerra accueille une exposition 
rétrospective réunissant les lauréats du Prix Marcel GROMAIRE 
qui a vingt ans. C’est un hommage à ces artistes dont certains 
étaient devenus des fidèles du lieu et avaient tissé des liens 
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avec les organisateurs au fil de ces années. Quelques uns 
étaient déjà bien connus, d’autres y ont fait leurs débuts et ont 
trouvé là leurs premières émotions d’exposants. Si ce lieu a 
conforté des vocations d’artistes, c’était bien là tout son intérêt.

In Memoriam

Sabine BARRUÉ-AUCHER veuve ARMENGAULT, marraine 
du jumelage Maulévrier-Coppet. C’est elle qui, en 1991, mit en 
rapport les communes de Coppet et Maulévrier. Depuis, elle 
n’a cessé, comme elle le disait « d’entretenir la flamme » entre 
nos deux cités.
Sabine est née en 1930 à Fontenay-le-Comte (Vendée). Devenue 
juriste internationale, elle a beaucoup travaillé à l’O.N.U., ce qui 
l’a amenée à se rendre souvent en Suisse où elle a connu la 
commune de Coppet. Elle a trouvé des points communs entre 
nos deux cités et elle a mis en rapport les deux maires Jean-
Louis BELOUARD et Max SEQUIN. C’est là que l’aventure de 
notre jumelage, commencée en 1992 s’est concrétisée en 2005 
et nous devons lui rendre hommage d’en avoir été l’instigatrice.

Michèle BERTHELOT-BOISSIÉ, qui fut commerçante à l’actuel 
café-restaurant l’Orangeraie. Nous garderons fidèlement le 
souvenir de son sens de l’accueil et de sa gentillesse.
Marie-Hélène CHALLET (1947-2019) épouse de Jacques 
CHALLET. Elle a été conseillère municipale de 1983 à 1988.

Jean-Paul REMIGEREAU. Il s’était installé coiffeur peu après 
1970 dans la rue Jeanne d’Arc et avait aussi créé le pressing à 
la même adresse. On retiendra qu’il fut l’un des fondateurs et 
le premier président du Vélo Club il y a tout juste quarante ans.

Émile SANSÉPÉE, architecte et artiste peintre. Il est l’auteur 
de la fresque qui orne le salon d’honneur de l’hôtel de ville. Il 
nous laisse de nombreux dessins et tableaux de notre région, 
souvent brossés d’une plume alerte. Son œuvre est empreinte 
de la précision de l’architecte à laquelle s’ajoutent le talent de 
l’artiste, la douceur et la sûreté des traits.

Maulévrier il y a cent ans - 1919
Il n’y a quasiment pas d’extraits de presse concernant l’année 
1919 à Maulévrier. C’est une période bien calme consacrée à se 
remettre de la terrible épreuve de la Première Guerre mondiale.

Élections municipales. Abel BIGOT, boucher expéditeur - 
Pierre DIXNEUF, agriculteur, La Bretonnière - Joseph 
TISSEAU, négociant en grains - François BRÉGEON, 
agriculteur, Les Renaudinières - Posper GIRARD, boulanger - 
J. BABONNEAU, agriculteur, La Richarderie - Paul PAPIN, 
négociant en grains, La Gare - François ONILLON, agriculteur, 
Gouchaud - Augustin AUDOUIT, agriculteur, La Grande-Nillière - 
CHAILLOU, agriculteur les Quatre-Moulins - Auguste AUMON, 
entrepreneur de maçonnerie - BODI - Louis CAILLETON, 
propriétaire, 2 rue Joseph-Foyer - Auguste FOYER, notaire - 

Edmond PATEAU, médecin1 - Joseph DEVANNE, mécanicien, 
serrurier, l’Aire du Four.

Louis CAILLETON2 propriétaire, est élu maire le 12 décembre 
1919. Abel BIGOT, boucher-expéditeur, est élu premier adjoint. 
Il remplira les fonctions de maire durant plusieurs années en 
raison de l’indisponibilité du maire.
Le Conseil décide d’ériger dans le salon d’honneur de l’hôtel 
de ville, la plaque commémorative aux morts de la Première 
Guerre mondiale qui est toujours en place.

1 Edmond PATEAU (1880-1963). Médecin et poète. Né à Saint-Sauveur 
de l’Île d’Yeu. Il fait ses études secondaires au petit séminaire des Sables-
d’Olonne et à l’Institution libre Richelieu de La Roche-sur-Yon. De 1900 
à 1908, il étudie la médecine à Nantes, Bordeaux et Paris. Il s’installe 
médecin de campagne à la Verrie (Vendée), où son oncle l’abbé Edmond 
HARRY est curé. Il épouse Marie LE BOT le 11 avril 1911 à Nantes. Ils 
ont treize enfants. Mme PATEAU est décédée en 1983 à l’âge de quatre-
vingt-dix-sept ans. En 1912, le docteur PATEAU s’installe à Maulévrier 
dans la grande maison du 16 rue du Cardinal-Luçon. Le 2 août 1914, il 
est mobilisé comme médecin militaire. En 1917, il est en Italie, médecin 
major de première classe dans un bataillon de Chasseurs alpins. Il 
contracte alors une sévère fièvre typhoïde. Sur son lit d’hôpital il écrit 
son journal en vers intitulé Borgognone du nom de l’établissement où 
il est soigné. Il reprend ensuite ses activités de médecin à Maulévrier, 
visitant ses patients à bicyclette par tous les temps. En 1925, il achète 
une Citroën « trèfle » 5 CV. Le docteur PATEAU part s’installer à Cholet en 
1926, mais il conserve de nombreux patients à Maulévrier, Saint-Pierre-
des-Echaubrognes et Toutlemonde. Il exerce jusqu’à l’âge de soixante-
huit ans et trois mois (1948). Il prend alors sa retraite à Angers où il 
exerce diverses activités. Il sera toujours attiré par l’Ile d’Yeu et c’est là 
qu’il passe ses plus belles heures, effectuant ainsi un retour aux sources 
qui inspire son œuvre de poète commencée dès sa prime jeunesse. C’est 
un authentique poète resté dans l’ombre de son vivant : Mon cabinet n’a 
point cet éclat somptueux / Qui force le respect dans les riches demeures 
/ Et j’y connais pourtant mes plus fécondes heures / Sous le regard d’un 
chat calme et voluptueux.
Une rue du quartier du Vivier porte le nom d’Edmond PATEAU. Il n’avait 
jamais pu s’acclimater loin de la mer. Ses poèmes concernant Maulévrier 
attestent cet état d’esprit. Les premiers vers sont : « J’habite un vieux 
pays : Fait pour étouffer l’homme... ». (Poèmes de toute une vie, éd. 
HÉRAULT, 1996).

2 Louis CAILLETON, célibataire, était le frère de Pierre CAILLETON, 
maréchal-ferrant et le grand oncle de Jacques CAILLETON, industriel. 
Il résidait dans la grande maison, 2 rue Joseph-Foyer avec sa sœur, 
commerçante. Il avait été clerc de notaire, mais n’exerçait plus à l’époque 
de son élection, vivant des revenus de diverses propriétés, dont sa ferme 
de la Nourrière à Yzernay. Il s’était aussi occupé activement du Comité 
des Fêtes.



60  Maulévrier  revue   n°85 - Décembre 2019

Tarifs des salles communales | 

TARIFS 2020 en €
Centre culturel et de loisirs « François Nicolas BAZIN » Maulévrais Extérieur

Mariage ou banquet (soirée) 397 600
Mariage ou banquet (journée) 498 690
Mariage ou banquet (à compter du 2e jour) 254 288
Vin d’honneur ou assemblée générale (hors association maulévraise)  
ou soirée d’association + cuisine 256 381

Nuit de la Saint Sylvestre 1 673 1 673
Location à usage professionnel 455 554
Journée supplémentaire (pour les professionnels) 357 433
Nettoyage par la commune 151 151
Pique-nique 205 205
Salle annexe (sans cuisine) 109 125
Arrhes :
Les Maulévrais et associations maulévraises 82
Les non Maulévrais de 0 à 450 € 82
Les non Maulévrais de 450 à 1000 € 338
Pour location de plus de 1 000 € 563
Caution salle 363 363
Caution ménage 51 51
Vidéo projecteur 25 36
Caution vidéo projecteur 523 523
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TARIFS 2020 en €
Cynodrome Maulévrais Extérieur

Mariage ou banquet 229 324
Mariage ou banquet (à compter du 2e jour) 131 183
Vin d’honneur ou assemblée générale (hors association maulévraise)  
ou soirée d’association 145 193

Nuit de la Saint Sylvestre 418 784
Location à usage professionnel 188 246
Journée supplémentaire (pour les professionnels) 138 177
Nettoyage par la commune 67 67
Arrhes 66 66
Caution salle 225 225
Caution ménage 51 51

TARIFS 2020 en €
Salle Alliot Maulévrais Extérieur

Assemblée générale et vin d’honneur 86 127
Journée et/ou soirée 157 228
Journée supplémentaire (à compter du 2e jour) 76 117
Nuit de la Saint Sylvestre 305 457
Arrhes 66 66
Caution salle 152 152
Caution ménage 51 51
Nettoyage par la commune 51 51
Vidéo projecteur 25 36
Caution vidéo projecteur 523 523

Salle Galichet du stade municipal TARIFS unique 2020 en €
Réservation de la salle 90
Nuit de la Saint Sylvestre (uniquement Maulévrier) 205
Caution salle 210
Caution ménage 51
Nettoyage par la commune 51

Autres salles TARIFS unique 2020 en €
Salle de sports n°1 ou 2 ou salle des associations 77
Arrhes pour autres salles 41
Caution pour autres salles 153
Caution ménage 51
Nettoyage par la commune 51
Coût horaire services techniques pour toutes les salles 
(prestations particulières) 51
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HORAIRES DE LA MAIRIE

Matin Après-midi
Lundi 9h - 12h15 15h - 17h
Mardi 9h - 12h15 15h - 17h
Mercredi 9h - 12h Fermé
Jeudi 9h - 12h15 Fermé
Vendredi 9h - 12h15 15h - 17h
Samedi 9h - 12h Fermé

PERMANENCES DU MAIRE  
ET DES ADJOINTS

Maire
Jean-Pierre CHAVASSIEUX 
Affaires générales. Samedi de 9h à 12h sur RDV.
Urbanisme Structurant
Dominique HERVÉ - Sur RDV.
Affaires Sociales et Éducatives
Françoise CHARDONNEAU - Mardi de 11h à 12h et sur RDV.
Vie Associative et Culturelle
Christelle HÉRISSET - Sur RDV.
Environnement et Agriculture
Christian BERNARD - Lundi de 10h à 12h.
Patrimoine et Bâti
Mickaël BODET - Sur RDV.

INSCRIPTION ET RADIATION 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Les élections municipales 2020 
auront lieu le 15 mars pour le premier tour  

et le 22 mars pour le second tour.

Inscription
Pour les personnes résidant à Maulévrier et non inscrites sur les 
listes électorales, nous vous invitons à venir le faire à l’accueil 
de la mairie avant le 7 février 2020.

Pour pouvoir s’inscrire sur une liste électorale,  
il faut remplir certaines conditions :

•  Avoir la nationalité française,

•  Avoir 18 ans révolus ou atteindre cet âge avant le 1er mars 
de l’année suivante,

•  Jouir de ses droits civils et politiques,
•  Justifier de son attache à la commune. Il peut s’agir du 

domicile réel, des six mois de résidence exigés par la loi, 
ou de la qualité de contribuable.

Pièces à présenter
•  Une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport, en 

cours de validité ou expiré depuis moins d’un an au 
moment du dépôt de la demande)

•  Un justificatif de domicile : une facture concernant le 
logement, au nom du demandeur et datant de moins de 
3 mois (ex : facture d’eau, électricité, téléphone, quittance 
de loyer, attestation assurance…)

Changement d’adresse
Dans les mêmes conditions que les inscriptions, l’électeur 
qui change de domicile, même au sein de la commune, doit 
informer la mairie de sa nouvelle adresse, en joignant un 
justificatif. Les changements d’adresse sont recevables 
jusqu’au 31 décembre, pour ne prendre effet que le 1er mars 
de l’année suivante après examen de la commission.
ATTENTION : En cas de défaut, l’électeur s’expose à être radié 
de la liste électorale.

Démarches
Elles sont identiques aux demandes d’inscriptions.

Pièces à présenter
•  Un justificatif de domicile : une facture concernant le 

logement, au nom du demandeur et datant de moins de 
3 mois (ex : facture eau, électricité, téléphone, quittance de 
loyer, attestation assurance…).

•  Formulaire de changement adresse (complété et signé).

Radiation
Pour les personnes ayant quitté la commune mais restées sur les 
listes électorales de Maulévrier (plus particulièrement les jeunes 
qui ont quitté le domicile parental), nous invitons les parents à 
nous indiquer leur nouvelle adresse afin de leur proposer de 
s’inscrire dans leur commune et de se radier de la nôtre.

VOUS EMMÉNAGEZ  
OU DÉMÉNAGEZ DE MAULÉVRIER

Un déménagement et un emménagement s’accompagnent 
inévitablement de multiples démarches. Vous trouverez 
ci-dessous diverses démarches à effectuer  auprès des 
personnes et des organismes dont vous utilisez les services 
ou qui gèrent des dossiers vous concernant.

N’oubliez pas de prévenir

1 - La MAIRIE DE MAULEVRIER
•  Pour le service d’EAU à l’accueil de celle-ci pendant les 

heures d’ouverture ou par téléphone au 02 41 55 00 29.
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•  En cas d’occupation, stationnement sur l’Espace public 
lors du déménagement ou de l’emménagement, une 
demande d’occupation doit être envoyée à la Mairie au 
moins 7 jours avant le jour J.

•  Inscription sur les listes électorales
•  Obtenir des informations à travers différents supports 

disponibles à l’accueil de la Mairie 

Services administratifs
Banque, compagnie d’assurance, CPAM, mutuelle, CAF, caisse 
de retraite, opérateur téléphonique, pôle emploi, électricité, 
impôts,… La Poste peut assurer le suivi de votre courrier et de 
vos abonnements. 

Vous pouvez également signaler votre changement 
d’adresse aux administrations via Internet : 
www.service-public.fr

Carte d’accès aux déchèteries
À l’avenir, une carte d’accès aux déchèteries sera obligatoire 
pour accéder à l’ensemble des déchèteries du territoire de 
l’Agglomération du Choletais. Donc munissez-vous dès 
maintenant de votre carte d’accès aux déchèteries.
Vous pouvez faire votre demande sur le site internet Cholet.fr 
(services en ligne), ou en remplissant le formulaire disponible 
au service Gestion des Déchets ou à l’accueil de votre mairie.
Pour cela, vous devez impérativement fournir une copie de 
justificatif de domicile de moins de trois mois

Pour toutes questions, vous pouvez joindre le Service 
Gestion des Déchets de l’Agglomération du Choletais 
au 0 800 97 49 49 (n° vert appel gratuit)

Factures d’eau et paiement en ligne
•  Connectez-vous sur le site : www.tipi.budget.gouv.fr, site 

sécurisé de la trésorerie, à l’aide de votre carte bancaire.
•  Renseignez le code identifiant de la collectivité et la 

référence (qui se trouvent sur la facture)
•  Un courriel de confirmation de la transaction vous sera 

envoyé à l’adresse que vous aurez saisie.
•  Avantages : Possibilité d’effectuer cette démarche depuis 

son domicile 7 jours/7 et 24h/24 

DÉJECTIONS CANINES, 
ABOIEMENTS, DIVAGATION  

= SANCTIONS
Nous sommes trop souvent amenés à régler des problèmes 
d’aboiements, de divagations, de souillures sur les trottoirs 
ou dans les espaces verts. 
C’est à chacun d’entre nous à faire l’effort au quotidien 
pour que votre chien ne gêne pas le voisinage.
Ces comportements sont inexcusables et peuvent être 
sanctionnés par une amende.

NUISANCES OLFACTIVES
À savoir
Les nuisances olfactives (barbecue, ordures, fumier, ...) ou 
visuelles (par exemple : gêne occasionnée par une installation) 
peuvent aussi constituer un trouble anormal de voisinage.

NUISANCES SONORES
Les bruits de comportement (nuisances sonores) sont tous 
les bruits provoqués de jour comme de nuit :
•  par un individu, locataire ou propriétaire d’un logement, (cri, 

talons, chant, fête familiale, ...),
•  ou par une chose (instrument de musique, chaîne hi-fi, 

téléviseur, outil de bricolage, pétard et feu d’artifice, pompe 
à chaleur, éolienne, électroménager, ...),

•  ou par un animal (exemple : aboiements).
Lorsque ces bruits sont commis la nuit, on parle de tapage 
nocturne.

La nuit
Il n’existe pas de définition du tapage nocturne (plages horaires 
concernées). Lorsque le bruit est commis la nuit, l’infraction 
pour tapage nocturne existe même lorsque ce bruit n’est pas 
répétitif, ni intensif, ni qu’il dure dans le temps.
Il y a tapage nocturne lorsque :
•  l’auteur du tapage a conscience du trouble qu’il engendre,
•  l’auteur ne prend pas les mesures nécessaires pour y 

remédier.

En journée
Le bruit peut causer un trouble anormal de voisinage dès lors 
qu’il est répétitif, intensif, ou qu’il dure dans le temps.

• Je pense à 
mes voisins !



Tous Transports Médicaux :
- Taxi, VSL conventionné CPAM
- Radiothérapie, consultation, chimiothérapie
- Entrée/sortie hospitalisation Angers, Cholet, Nantes...

Véhicule 7 places Grand Confort 
à votre  disposition K taxifrouinmaulevrier@gmail.com

Transports Privés - Entreprises
vers gare, aéroport,

colis, messagerie
Forfait remisé

O 06 63 39 63 44Daniel à votre service



Boucherie
traditionnelle
Viande parthenaise

HORAIRES D’OUVERTURE : 
du lundi au samedi : 8h45/19h15

Dimanche : 9h/12h
02 41 55 04 18
superu.maulevrier@systeme-u.fr

25 B rue de la Vendée 49360 MAULEVRIER
02 41 30 35 51 - 06 11 03 60 89

VENTE, POSE & DEPANNAGE

www.aces-elec.fr

Electricité - Portail - Clôture - Porte de garage - Pergola - Volets - Store banne - Alarme

Nom de la villeMaulévrier
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